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SUHAIB SALEM REUTERS

Des opposants au régime du colonel Kadhafi af fichaient leur optimisme, hier, sur la route reliant Benghazi à Ajdabiya, dans l’est de la Libye.

H É L È N E  B U Z Z E T T I

O ttawa — Le Québec devra attendre ses milliards
encore un peu. Le gouvernement conservateur

a confirmé hier que le budget présenté ce matin ne
contiendrait pas la compensation réclamée aux fins
de l’harmonisation de la taxe de vente du Québec
avec celle d’Ottawa. L’appui du Bloc québécois au
budget est pour ainsi dire écarté.

Il semble que le gouvernement conservateur ait
tout fait pour s’assurer plutôt l’appui du NPD. Se-
lon des sources gouvernemen-
tales consultées par La Presse
canadienne, le budget com-
prendra des mesures chères
aux néodémocrates, dont un
programme de rénovation
énergétique domiciliaire de
400 millions, une hausse du
soutien aux aînés à faible reve-
nu et l’annulation des dettes du
personnel médical œuvrant
dans les régions rurales.

Le ministre des Finances,
Jim Flaherty, déposera son sixième budget consé-
cutif, un budget écrit encore une fois à l’encre rou-
ge. Les attentes des trois partis d’oppositions
sont nombreuses et peu susceptibles d’être com-
blées. La demande principale du Bloc québécois
restera pour sa part lettre morte. Le parti de
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Le Bloc n’a
pas ce qu’il
voulait
Le budget Flaherty
s’emploierait plutôt
à satisfaire le NPD

JAPON

Nouvelle alerte à
Fukushima: des employés
de la centrale évacués
■ À lire en page B 9
■ L’économie à l’ère des «mégarisques»,
pages B 1, B 4 et B 5

REUTERS/TOKYO ELECTRIC POWER CO.

F A B I E N  D E G L I S E

T
axi jaune sur passage piéton.
Fontaine en pierre crachant
son eau, foule bigarrée et pas-
sant ordinaire sans sourire.
La journée est grise sur Cal-

lao, ville portuaire située à 30 minutes de
Lima, la capitale du Pérou, où une caméra
distille depuis quelques minutes ses plans
fixes. Il y a des débardeurs en action, des

douaniers à l’air sévère, des femmes aux
robes pleines de couleurs transportant
leurs bébés dans le dos, un train — le train
des nuages, une des lignes de chemin de
fer les plus hautes du monde — et surtout
l’impression que, dans ce décor exotique,
tout pourrait être possible. 

C’est la voix hors champ qui le laisse croi-
re alors qu’un hydravion, en dessin cette
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Tintin au pays
du documentaire

GÉDÉON PROGRAMME/MOULINSART

Une case de Tintin au Tibet superposée à un paysage réel dans la série documentaire
qui sera présentée ce soir au Festival international du film sur l’art, à Montréal.

L O U I S - G I L L E S  F R A N C Œ U R

P lusieurs groupes écologistes québécois vont
s’opposer à la construction de deux nouveaux

réacteurs nucléaires à la centrale ontarienne de Dar-
lington, à l’est de Toronto, parce que la contamina-
tion radioactive en cas d’accident important frappe-
rait principalement Montréal et l’agriculture de la
vallée du Saint-Laurent.

C’est ce qu’ont déclaré hier au Devoir des porte-
parole de Greenpeace, de l’Association québécoise
de lutte contre la pollution atmosphérique (AQL-
PA), du mouvement Maîtres chez nous au 21e

siècle (MCN-21) et du Regroupement pour la sur-
veillance du nucléaire, en marge d’une conférence
de presse convoquée par une douzaine d’orga-
nismes sociaux, environnementaux, artistiques et
politiques pour réclamer le déclassement définitif
de la centrale Gentilly-2.
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Nucléaire:
pour Montréal,
le vrai problème,
c’est l’Ontario

C L A U D E  L É V E S Q U E

P lusieurs fissures importantes sont apparues
hier au sein de la coalition montée en fin de

semaine contre le régime de Mouammar Kadha-
fi, sans toutefois empêcher ses membres de frap-
per pour une troisième nuit consécutive les

moyens militaires du dictateur libyen.
Ces nouvelles frappes ont visé des cibles si-

tuées dans la région de Tripoli, dont une base de
la marine, ainsi que la ville de Sabha, considérée
comme un de ses fiefs dans le Sud. Le but est de
freiner la tentative de reconquête des zones re-
belles par les troupes fidèles à Kadhafi, ce qui

semble avoir fonctionné dans l’Est puisque celles
qui assiégeaient Benghazi samedi ont reculé hier
jusqu’à Ajdabiya. En revanche, les forces pro-
Kadhafi ont pu mener une attaque meurtrière à
Misrata, la troisième ville du pays. 
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L’OPÉRATION « AUBE DE L’ODYSSÉE » EN LIBYE

Tiraillements au sein de la coalition
Que vise-t-on? Qui commande? Les interrogations fusent.

■ Transport de déchets nucléaires:
Ottawa a voulu rassurer Québec, page A 4

■ L’éditorial de Bernard Descôteaux:
Gentilly-2: fin de parcours, page A 10

■ La chronique de Michel David, page A 3
■ La commissaire à l’information blâme le
cabinet du ministre Paradis, page A 3

■ Les CF-18 canadiens mènent leur première mission en Libye, page A 3 
■ Yémen : les défections se multiplient, page B 8  ■ Syrie : la contestation s’étend, page B 8

Le chef du
NPD, Jack
Layton,
maintient
le suspense
quant à ses
intentions
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L e ministre des Finances, Raymond Ba-
chand, n’en démord pas: seule une rai-
son politique peut expliquer que le gou-

vernement Harper refuse toujours de verser une
compensation au Québec pour l’harmonisation
de la TPS et de la TVQ.

On peut en imaginer plusieurs. Si l’homologue
fédéral de M. Bachand, James Flaherty, annon-
çait aujourd’hui que plus de deux milliards se-
ront versés au Québec, le Bloc québécois serait
bien mal venu de voter contre le budget, et le
premier ministre Harper serait très déçu que son
gouvernement y survive.

De toute manière, le Québec ne semble plus
faire partie des plans du Parti conservateur.
Alors, pourquoi lui faire une fleur qui pourrait
créer de la grogne dans le reste du pays? Qu’elle
soit légitime ou non, chaque demande du Qué-
bec est immanquablement perçue comme un
autre caprice de l’enfant gâté de la fédération.

Bien sûr, une victoire sur le front fédéral-pro-
vincial est toujours la bienvenue, surtout pour un
gouvernement qui est continuellement accusé de
mollesse face à Ottawa, mais M. Bachand n’est
peut-être pas si pressé de toucher son dû. Un
chèque de 2,2 milliards tombé du ciel faciliterait
certainement l’atteinte de l’équilibre budgétaire
en 2013-2014, qui demeure son objectif, mais il
ferait également l’objet de bien des convoitises.

S’il l’avait déjà encaissé la semaine dernière,
quand il a présenté son propre budget, il lui au-
rait été plus difficile de justifier la nouvelle haus-
se des droits de scolarité ou encore le report de
la promesse de créer 15 000 nouvelles places en
garderie d’ici la fin du présent mandat.

Le gouvernement fédéral peut toujours se faire
tirer l’oreille, mais il finira bien par payer un jour
ou l’autre. Il vaut peut-être mieux pour M. Ba-
chand laisser l’argent en banque sans pouvoir le
dépenser.

◆ ◆ ◆

Bien entendu, le ministre des Finances ne pou-
vait pas passer ce litige sous silence dans son dis-
cours de jeudi dernier, mais ce n’est sans doute pas
ce qui l’inquiète le plus quand il pense à l’avenir.

L’essentiel du document sur les transferts fé-
déraux qu’il a jugé bon d’annexer à son budget
traite plutôt de l’échéance du 31 mars 2014,
quand viendra le temps de renouveler le Trans-
fer t canadien en matière de santé (TCS), le
Transfert canadien en matière de services so-
ciaux et, bien entendu, la péréquation.

Ce n’est pas une mince affaire. Sur les 65,3 mil-
liards de revenus budgétaires que M. Bachand a
inscrits dans son budget, 15 milliards sont consti-
tués de transferts que le gouvernement fédéral
peut modifier selon son bon vouloir.

Le gouvernement Charest a toujours présenté
l’entente de dix ans sur le financement des ser-
vices de santé intervenue en 2004 avec le gouver-
nement Martin comme son plus haut fait d’armes
en matière de relations fédérales-provinciales.

À l’époque, même Jacques Parizeau et Gilles
Duceppe avaient vu dans cette entente une avan-
cée importante pour le Québec, dans la mesure
où elle consacrait le principe de l’asymétrie, qui
reconnaissait une marge de manœuvre significa-
tive au Québec dans un secteur névralgique.

La conjoncture a cependant bien changé de-
puis. À l’époque, le gouvernement fédéral dispo-
sait de surplus imposants, ce qui n’est plus le cas.
M. Flaherty a déjà averti que les provinces ne de-
vaient pas compter sur la même générosité de la
part du gouvernement fédéral quand viendra le
temps de renouveler l’entente.

Le problème est que les dépenses assumées
par les provinces dans le domaine de la santé ne
sont pas aussi faciles à comprimer. Le gouverne-
ment Charest entend maintenir leur rythme an-
nuel de croissance à 5 %. Un resserrement du
TCS poserait donc de sérieux problèmes.

◆ ◆ ◆

M. Charest ne manque aucune occasion de
dire que les transferts fédéraux au Québec ont
augmenté depuis que les libéraux sont au pouvoir
alors qu’ils avaient diminué sous le PQ. C’est vrai,
mais l’évolution a été la même dans toutes les pro-
vinces, et cette augmentation est très relative.

Le document du ministère des Finances re-
met les choses en perspective. «Certains af fir-
ment que les transferts fédéraux — particulière-
ment la péréquation — ont substantiellement aug-
menté depuis quelques années. Ils en concluent
que le degré actuel de redistribution entre les pro-
vinces effectuée par les transferts fédéraux est plus
élevé qu’auparavant. Or, les faits indiquent qu’au
contraire, la redistribution effectuée par les trans-
ferts fédéraux a substantiellement été réduite de-
puis trente ans.»

Le programme de péréquation, qui, à entendre
les récriminations au Canada anglais, permet au
Québec de vivre aux crochets du reste du pays,
représente 0,85 % du PIB canadien en 2011-2012,
alors que la moyenne annuelle observée depuis
1967-1968 est de 1,02 %. Si la péréquation était ac-
tuellement à ce niveau, elle serait plus élevée de
2,9 milliards.

Quand ils parlent des transferts fédéraux, tous
les ministres des Finances, libéraux comme pé-
quistes, finissent par tenir le même discours,
même si certains sont plus conséquents que
d’autres. Chacun à leur manière, ils ont accusé le
gouvernement d’étouffer financièrement le Qué-
bec. Yves Séguin a certainement eu l’image la
plus saisissante en comparant Ottawa à un vam-
pire. M. Bachand ne voudra sûrement pas être
en reste.

mdavid@ledevoir.com

Le vampire

A L E C  C A S T O N G U A Y  

L e cabinet du ministre Christian Paradis est
coupable «d’ingérence politique» dans la Loi

d’accès à l’information, conclut la commissaire à
l’information, Suzanne Legault. Cette dernière re-
proche aussi aux fonctionnaires d’avoir plié sous
les ordres injustifiés de l’adjoint du ministre.

Son rapport dévoilé hier fournit des munitions
aux partis d’opposition, qui reprochent au gou-
vernement Harper de manquer de transparence
et de bafouer les institutions démocratiques.

La ministre des Travaux publics, Rona Ambro-
se, a d’ailleurs transmis le rapport à la GRC, qui
fera enquête sur l’ancien adjoint parlementaire
du ministre Christian Paradis, Sébastien Togneri,
qui est au centre de cette affaire. Il a démission-
né le printemps dernier.

Le jugement de Suzanne Legault est sans équi-
voque. «La commissaire a conclu qu’un membre
du cabinet du ministre avait entravé la divulga-
tion de documents en vertu de la Loi en ordonnant
à des fonctionnaires de reprendre le document à di-
vulguer qui avait été préparé et en leur ordonnant
ensuite de n’en divulguer qu’un chapitre. Les em-
ployés de cabinets ministériels n’ont pas le pouvoir
de prendre de décisions en vertu de la Loi ou de
donner des directives à des fonctionnaires d’une
institution», peut-on lire dans le rapport.

L’intervention de Togneri
La controverse a éclaté lorsque La Presse cana-

dienne a révélé que le bureau du lieutenant de Ste-
phen Harper au Québec, Christian Paradis, avait
délibérément empêché la divulgation d’un docu-
ment qui devait être rendu public en vertu de la
Loi d’accès à l’information. Le document était un
rapport annuel sur le portefeuille immobilier du
ministère des Travaux publics, qui contenait des
informations factuelles sur le taux d’inoccupation
élevé et les faibles rendements sur l’investisse-
ment. Le bureau de l’accès à l’information du mi-
nistère avait décidé, après de vastes consultations,
qu’il n’y avait pas lieu de retenir ce rapport.

Mais, le 27 juillet 2009, le directeur des affaires
parlementaires du ministre Paradis, Sébastien
Togneri, ordonne de ne pas divulguer le docu-

ment, même s’il est conforme aux critères de la
loi. Un fonctionnaire a même dû se rendre in ex-
tremis au bureau de poste, à Ottawa, pour empê-
cher l’envoi du document.

La commissaire Legault confirme qu’un véri-
table système de filtre politique avait été mis en
place à l’époque où Christian Paradis était mi-
nistre des Travaux publics (il est maintenant aux
Ressources naturelles).

Les documents «intéressants» et «à profil élevé»
étaient acheminés au bureau du ministre dans
un dossier violet. M. Togneri se montrait parfois
très directif envers les fonctionnaires afin que
des documents «délicats» pour le ministre ne
soient pas rendus publics.

Suzanne Legault affirme que M. Togneri n’avait
aucun droit d’agir de la sorte. «Le directeur des Af-
faires parlementaires de l’époque ne possédait aucun
pouvoir délégué de prendre des décisions sur des ques-
tions relatives à l’accès à l’information, aucun pou-
voir légal de contester des interprétations de la Loi
faites par des fonctionnaires du Ministère et aucun
pouvoir légal de renverser une décision prise à bon
droit en vertu de la Loi par des fonctionnaires.»

Aussi la faute des fonctionnaires
La commissaire à l’information apostrophe

également les fonctionnaires qui se sont docile-
ment conformés aux volontés des employés du
ministre. «Le fait pour les membres du personnel
politique d’aller au-delà de leurs attributions et de
mettre en danger un processus qui a été conçu
pour être objectif et non par tisan a de graves
répercussions. Les conséquences du comporte-
ment de fonctionnaires qui omettent d’exercer
leur devoir de dire “non” devant des demandes
non appropriées prises par des personnes qui
n’ont pas le pouvoir de le faire sont aussi préoc-
cupantes», affirme-t-elle.

La commissaire demande que la Loi d’accès à l’in-
formation soit modifiée pour qu’elle puisse à l’avenir
porter des accusations criminelles contre un adjoint
de ministre, ce qu’elle ne peut pas faire actuellement.
Elle peut uniquement accuser les fonctionnaires.
C’est pourquoi Mme Legault a demandé à la ministre
Rona Ambrose de transférer le dossier à la GRC. Se-
lon Suzanne Legault, M. Togneri mérite d’être pour-
suivi en justice.

Le ministère des Travaux publics affirme avoir
changé sa méthode et ne plus demander la per-
mission au cabinet du ministre pour traiter une
demande d’accès à l’information.

Le Devoir

Loi d’accès à l’information

Le bureau de Paradis coupable d’ingérence
La commissaire Suzanne Legault reproche aussi aux fonctionnaires d’avoir plié

ACTUALITES

S T É P H A N I E  M A R I N

O ttawa — Raymond Lavigne, qui a été recon-
nu coupable de fraude et d’abus de confian-

ce, a démissionné du Sénat, hier. Sa démission
est en vigueur immédiatement.

Il ne recevra plus son salaire de 132 000 $, mais
pourra toucher sa pension de parlementaire.

M. Lavigne a fait connaître sa démission par
lettre transmise au Sénat hier, le jour même où la
Chambre haute devait décider quelles mesures
allaient être prises contre lui, en réplique à sa
condamnation criminelle.

Plusieurs de ses privilèges et des ressources
mises à sa disposition pour l’exécution de ses
fonctions avaient déjà été suspendus le 11 mars
dernier, le jour où le juge Robert Smith, de la
Cour supérieure criminelle de l’Ontario, avait
rendu son jugement.

Le juge a reconnu le sénateur coupable de
fraude pour avoir réclamé pour des frais de kilo-
métrage supérieurs aux frais réellement engagés
et aussi pour s’être fait rembourser des voyages
qu’il n’a jamais effectués. Il s’agissait d’une frau-
de d’au moins 10 000 $.

Quant à sa condamnation pour abus de
confiance, elle résulte du fait d’avoir fait effectuer
des travaux sur sa propriété de Wakefield par un
employé du Sénat — durant ses heures de travail
et payé par les contribuables — qui y aurait
même coupé une soixantaine d’arbres.

M. Lavigne a encore quelques semaines pour
décider s’il va en appeler de sa condamnation.
Jusqu’à maintenant, il n’a pas fait part de ses in-
tentions, mais son avocat avait déclaré considé-
rer très sérieusement la possibilité d’un appel.
L’ex-sénateur avait plaidé non coupable à toutes
les accusations qui avaient été portées contre lui.

Hier, le député libéral Dominic Leblanc s’est dit
«content» de la démission de cet ancien membre
de son caucus. «Quand l’ancien sénateur Lavigne
a été condamné [...], moi j’ai pensé que c’était ap-
proprié qu’il démissionne», a-t-il déclaré.

«Je trouve que c’est honteux», a lancé le chef du
Bloc québécois, Gilles Duceppe, au sujet de la
pension qui sera versée à l’ex-sénateur, malgré sa
condamnation.

Celle-ci pourrait atteindre 100 000 $ par année,
selon les calculs de la Fédération canadienne des
contribuables.

M. Lavigne doit maintenant retourner en cour
le 10 mai pour les représentations sur sa peine.

La Presse canadienne

Le sénateur
Raymond Lavigne
démissionne

MICHEL DAVID

CHRIS WATTIE REUTERS

Selon le rapport de la commissaire à l’information, Suzanne Legault, «les employés de cabinets
ministériels n’ont pas le pouvoir de prendre de décisions en vertu de la Loi ou de donner des
directives à des fonctionnaires d’une institution».

A L E C  C A S T O N G U A Y

L es Forces canadiennes ont
effectué leur première mis-

sion au-dessus de la Libye hier
matin, alors que quatre chas-
seurs CF-18 ont patrouillé à la
frontière nord du pays de
Mouammar Kadhafi pendant
quelques heures. Les CF-18 ca-
nadiens n’ont pas ouvert le feu.
Il s’agissait d’une mission «dé-
fensive» pour protéger les
avions et les navires de la coali-
tion. Ils ont été accompagnés
de deux avions canadiens CC-
150 Polaris qui ont permis de
ravitailler les chasseurs en vol.

En conférence de presse à
Ottawa, le ministre de la Défen-
se, Peter MacKay, a af firmé
que le Canada avait mis en at-
tente six autres CF-18, qui pour-
raient partir vers la Libye dans
les prochains jours si la coali-
tion en fait la demande. «Les
avions sont “stand-by”, mais
nous n’avons pas de plan de dé-
ploiement pour l’instant. On va
voir en fonction de la situation»,
a dit le ministre.

Les Forces canadiennes ont
baptisé «opération Mobile» le
déploiement du Canada autour
de la Libye. Les militaires sont
postées à Trapani, en Sicile
(Italie). En plus des six chas-
seurs CF-18 sur place, deux
avions CC-150 Polaris ser vi-
ront à ravitailler en vol les ap-
pareils CF-18, qui ont une auto-
nomie de 3700 km. En tout,
380 militaires par ticipent à
l’opération Mobile.

Si la mission d’hier était une
mission de «supériorité aérien-
ne», il pourrait en être autre-
ment dans les prochains jours,
alors que les CF-18 canadiens
pourraient ouvrir le feu sur des
positions du régime Kadhafi.
«Nous ferons ce qui est nécessai-
re pour faire respecter la résolu-
tion 1973 du Conseil de sécurité
de l’ONU», a dit Peter MacKay,

qui a parlé de possibles «frappes
stratégiques». «L’objectif est de
rendre inopérante son armée de
l’air, notamment les pistes des
aéroports.»

12 000 $ l’heure
Le major-général Tom Law-

son, présent au point de presse,
a toutefois ajouté que des bom-
bardements «compor tent des
risques élevés» et que cette déci-
sion ne sera pas prise à la légè-
re. «Les risques d’utiliser les
bombardements sont élevés dans
le contexte changeant de la Li-
bye. Il faut y aller avec la plus
grande prudence en raison des
civils au sol. Nos règles d’engage-
ment sont strictes. On vise de
n’avoir aucun dommage collaté-
ral», a-t-il dit.

Le ministre Peter MacKay a
dit que le Canada restera impli-
qué dans cette mission «aussi
longtemps qu’il le faudra». «L’in-
stabilité en Libye découle de la
violation systématique des droits
humains et des crimes contre
l’humanité du régime Kadhafi»,
a-t-il ajouté.

Selon les informations obte-
nues par Le Devoir, chaque heu-
re de vol d’un CF-18 coûte envi-
ron 12 000 $ au trésor public.
Un coût élevé qui comprend
l’essence, l’entretien important
des avions au retour des mis-
sions, ainsi que les salaires des
pilotes. Un CF-18 brûle près de
1200 gallons (4542 litres) de
carburant par heure.

Le Devoir

Première mission libyenne
pour les CF-18 canadiens
Ottawa met six autres avions en attente de déploiement

ALESSANDRO BIANCHI REUTERS

Un pilote canadien près de son CF-18, dimanche. Chaque heure
de vol d’un de ces avions coûte environ 12 000 $ au trésor public.

Un peu plus d’un an après avoir lancé son
enquête sur le cabinet du ministre Christian
Paradis, la commissaire à l’information du
Canada a rendu public hier le premier de
trois rapports qui conclut à une obstruction
politique et au dysfonctionnement de la Loi
d’accès à l’information depuis l’arrivée au
pouvoir des conservateurs. 
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A N T O I N E  R O B I T A I L L E

Québec — Le Parti québécois
est à la remorque de Qué-

bec solidaire (QS) dans les do-
maines des ressources naturelles
et de l’énergie, affirme Françoise
David. «Je dirais amicalement que
le PQ, avec sa chef, est en train de
se laisser influencer par nous», a
lancé la co-porte-parole de QS,
hier, à quelques jours du VIe
congrès de QS, à Montréal, qui
se tiendra en fin de semaine.

QS avait par exemple annon-
cé il y a bien longtemps sa vo-

lonté de fermer Gentilly-2, posi-
tion à laquelle la chef péquiste,
Pauline Marois, «semble s’être
ralliée» dans une entrevue au
Devoir en fin de semaine.
Mme David a souligné aussi
que QS s’oppose depuis long-
temps au développement de
l’uranium à Sept-Îles et même au
Québec. «Ce que Mme Marois a
dit à ce sujet, on le disait déjà il y
a un an.» Autre convergence:
dans l’entrevue qu’elle a accor-
dée à notre collègue Louis-Gilles
Francœur, Mme Marois a soute-
nu que l’éolien devrait être
confié à Hydro-Québec. «Ça, ça
s’appelle une nationalisation et
c’est une position que l’on a prise
fin 2006, en prévision des élec-
tions de 2007», s’est plu à souli-
gner Mme David.

Sur les gaz de schiste, QS
pourrait toutefois dépasser le
simple moratoire. Dans le ca-
hier synthèse sur l’Économie,
l’écologie et le travail, réunis-
sant les propositions que les
membres étudieront en fin de
semaine, on trouve cette propo-

sition: «Mettre fin à toute re-
cherche et mise en exploitation
d’énergie fossile telle que le pé-
trole dans le golfe du Saint-Lau-
rent, les gaz de schiste et les
ports méthaniers.»

Fondé en 2006, QS est enco-
re en train de définir son pro-
gramme politique, lequel pour-
rait bien ne pas être terminé en
2012 lors des prochaines élec-
tions. En période électorale,
QS adopte simplement une pla-
teforme, dont cer tains élé-
ments seront repris dans le
programme. Ainsi, en fin de se-

maine, les mi-
litants de QS
d é c i d e r o n t
par exemple
si oui ou non
l’État québé-
cois doit élimi-

ner la propriété privée dans le
domaine de l’extraction et de la
transformation des ressources
naturelles et développer en lieu
et place «diverses formes de pro-
priété collective [société d’État,
coopérative, propriété mixte
avec majorité publique]».

Au reste, le cahier synthèse
de QS se présente sur plusieurs
questions comme une série de
questions à «choix multiples»
parmi lesquels les militants de-
vront choisir. Prôneront-ils un
«dépassement du capitalisme»
par le truchement d’une élimi-
nation d’une «croissance écono-
mique excessive», l’option A, ou
encore en abandonnant la no-
tion même de croissance éco-
nomique, option B; ou enfin,
«option C», en prenant des «me-
sures immédiates pour entrer en
décroissance». Autre choix diffi-
cile: les militants de QS devront
choisir de quelle manière ils
procéderaient à une nationalisa-
tion du système bancaire.

Le Devoir

Ressources naturelles et énergie

Le PQ à la remorque
de Québec solidaire,
dit Françoise DavidA N T O I N E  R O B I T A I L L E

Q uébec — Le gouverne-
ment Charest a accepté fin

février que des déchets nu-
cléaires ontariens transitent par
le Saint-Laurent. Il dit avoir ob-
tenu de la Commission cana-
dienne de sûreté nucléaire
(CCSN) l’assurance verbale
que les «normes respectées [se-
raient] plus strictes que les
normes internationales qui sont
en vigueur pour ce type de trans-
ports», a rappelé Sarah Shirley
l’attachée de presse du ministre
Pierre Arcand, dans un cour-
riel, hier.

Début février, M. Arcand de-
mandait au contraire formelle-
ment à Ottawa de «réviser la dé-
cision rendue publique le 4 février
2011, relativement au permis et
au certificat de transport octroyés
à Bruce Power inc.». L’entreprise
veut transporter 16 générateurs
de vapeur «déclassés» à destina-
tion de la Suède. À l’époque,
M. Arcand justifiait sa position
en parlant des «préoccupations
suscitées par le transport sur le
fleuve Saint-Laurent de ce maté-
riel contaminé aux produits ra-
dioactifs». Il a même tenté de fai-
re adopter une motion à ce sujet
le 10 février, laquelle fut rejetée
par l’opposition officielle, qui la
trouvait trop molle. Selon le PQ,
elle faisait «en sorte que le Qué-
bec […] perdrait sa juridiction en
matière d’environnement et en
matière de protection de l’eau».

Depuis, la CCSN, chargée de
délivrer le permis à Bruce Po-
wer, est venue au Québec pré-
senter le dossier. Lors de cette
rencontre qui a eu lieu le 24 fé-
vrier, la CCSN aurait rassuré le

ministre. Elle a alors pris un en-
gagement concernant les
normes. «Le ministre a obtenu
l’assurance que le Québec sera
consulté à l’avenir concernant ce

type de transpor t» , a ajouté
Mme Shirley. Là aussi, l’enga-
gement était verbal, ce qui est
«tout aussi valide qu’un enga-
gement écrit», a-t-elle noté. Le

ministre des Relations inter-
gouvernementales cana-
diennes a célébré la semaine
dernière l’assurance que le
Québec serait consulté à l’ave-
nir par la CCSN: «Le ministre
de l’Environnement a [...] obte-
nu gain de cause dans le dos-
sier», a-t-il soutenu.

Le 10 février, M. Arcand prô-
nait la solution de la régionalisa-
tion des déchets nucléaires,
c’est-à-dire que les déchets de-
vaient être traités là où ils
avaient été produits. Il conve-
nait que cette avenue était
«peut-être plus coûteuse, mais,
écoutez, nous, en matière de sé-
curité, je pense que la notion de
coût ne devrait pas être une no-
tion primordiale», avait-il dit.

Pour le critique péquiste en
matière de relations intergou-
vernementales, Bernard Drain-
ville, l’affaire de Bruce Power
crée un «précédent risqué» au
moment où l’Ontario est
contraint de rénover plusieurs
centrales nucléaires. Cette situa-
tion pourrait se reproduire à de
nombreuses reprises dans un
avenir prochain. Le PQ croit que
la CCSN doit obtenir une autori-
sation formelle du Québec avant
d’autoriser des entreprises à cir-
culer sur le Saint-Laurent avec
des déchets nucléaires. Le ca-
ractère verbal de l’engagement
a quelque chose de risible, aux
yeux de M. Drainville. «Les gou-
vernements passent. Le jour où
M. Arcand ne sera plus ministre
de l’Environnement, quelle va-
leur aura l’engagement verbal
qu’il a reçu? Ce n’est pas rassu-
rant du tout.»

Le Devoir

Transport de déchets nucléaires ontariens

Québec a accepté le transit 
sur la foi d’un engagement verbal

A C T UA L I T É S

ANNIK MH DE CARUFEL LE DEVOIR

Le ministre Pierre Arcand a obtenu de la Commission
canadienne de sûreté nucléaire «l’assurance que le Québec sera
consulté à l’avenir concernant ce type de transport».

L I A  L É V E S Q U E

Ottawa — Le Québec fait bonne figure dans la
dernière étude pancanadienne qui compare

les temps d’attente pour les interventions classées
comme prioritaires, comme les chirurgies du ge-
nou, de la cataracte et de la hanche.

L’Institut canadien d’information sur
la santé (ICIS) vient de publier son étu-
de annuelle sur ces temps d’attente au
pays et les comparaisons par province.

En 2004, les provinces avaient décidé
de réduire les temps d’attente dans cinq
domaines jugés prioritaires, soit l’oncolo-
gie, la cardiologie, l’imagerie diagnos-
tique, les remplacements articulaires et la
restauration de la vue. Des délais d’atten-
te acceptables avaient ensuite été déter-
minés pour certaines chirurgies. L’étude
de l’ICIS vise à vérifier dans quelles pro-
portions ces délais ont été respectés.

Il en ressort que l’Ontario, le Québec
et la Colombie-Britannique, les trois
provinces les plus populeuses, sont
celles qui affichent les temps d’attente
les plus courts pour ces interventions
chirurgicales dites prioritaires.

Par exemple, pour l’arthroplastie de
la hanche, 88 % des patients au Québec
ont été opérés à l’intérieur du délai jugé raison-
nable par les provinces, soit 26 semaines. Le
Québec se situe même au-dessus de la moyenne
canadienne pour cette intervention.

À l’autre bout du spectre, en Nouvelle-Écosse,
seulement 57 % des patients ont pu subir une ar-
throplastie de la hanche à l’intérieur du délai
prescrit et 63 % au Manitoba.

Pour l’arthroplastie du genou, ce sont 83 % des
patients au Québec qui ont été opérés à l’inté-

rieur du délai recommandé de 26 semaines. Là
encore, le Québec fait meilleure figure que l’en-
semble du Canada.

À titre de comparaison, en Nouvelle-Écosse
seulement 42 % des patients ont été opérés dans
le délai prescrit pour ce type de chirurgie du ge-

nou et 57 % au Manitoba.
Pour la chirurgie de la cataracte, ce

sont 87 % des patients au Québec qui
ont été opérés dans le délai recomman-
dé de 16 semaines. Au Canada, la
moyenne est de 83 %.

À l’opposé, la proportion tombe à 48 %
en Alberta et à 62 % en Saskatchewan.

Pour ce qui est des traitements en ra-
diothérapie pour traiter un cancer, 98 %
des patients du Québec y ont eu accès à
l’intérieur des délais. Le délai recom-
mandé dans ce cas est de quatre se-
maines pour les patients «prêts à être
traités». Il s’agit de la même proportion
que dans l’ensemble du Canada. Pour
ce type de traitement, les proportions
varient beaucoup moins d’une province
à l’autre.

Les données émanant du Québec
pour les réparations de fracture de la
hanche n’étaient toutefois pas incluses
dans l’étude de l’ICIS en raison de «dif-

férences méthodologiques».
Le même problème se pose pour les pontages

coronariens, le Québec ayant ses propres défini-
tions des niveaux d’urgence, souligne l’Institut.

De façon générale, l’Institut canadien d’infor-
mation sur la santé juge que «bien que beaucoup
ait été accompli en 10 ans, l’accès demeure un pro-
blème épineux» au pays.

La Presse canadienne

Temps d’attente pour les chirurgies prioritaires

Le Québec fait bonne figure 
au classement canadien
Pour la chirurgie de la cataracte, 87 % des patients au Québec 
ont été opérés dans le délai recommandé de 16 semainesQuelques dizaines de militants

de la Coalition opposée à la
tarification et à la privatisation des
services publics ont occupé, hier
matin, les bureaux montréalais
du ministre de la Santé et des Ser-
vices sociaux, Yves Bolduc.

Ces bureaux sont situés au
10e étage d’un immeuble de
l’avenue Union, au sud de la rue
Sherbrooke, dans le centre-ville.

Un porte-parole du Service
de police de la ville de Montréal
(SPVM), Olivier Lapointe, a ex-
pliqué que les propriétaires de
l’édifice ont demandé l’inter-
vention des policiers pour faire
sortir les manifestants, qui ont
quitté les lieux peu avant midi.

Il a ajouté que le tout s’est dé-
roulé dans le calme et que per-
sonne n’a été arrêté.

La Coalition dit représenter
plus de 125 organisations com-
munautaires, syndicales, étu-
diantes et féministes. Le geste
de ses militants était une ripos-
te au budget présenté le
17 mars par le ministre des Fi-
nances, Raymond Bachand.

La Coalition est furieuse que le
budget 2011-2012 ait maintenu le
cap sur les tarifications et les
compressions budgétaires an-
noncées l’an dernier. Elle montre
particulièrement du doigt la «taxe
santé» qui, à terme, obligera
toutes les personnes — qu’elles
gagnent 17 000 $ ou 500 000 $
par année — à payer le même
montant, soit 200 $ par année.

Elle dénonce aussi la hausse
de 1625 $ en cinq ans des droits
de scolarité payés annuelle-
ment par les étudiants du Qué-
bec, de même que l’augmenta-
tion à partir de 2014 des tarifs
d’électricité.

La Coalition reproche finale-
ment au gouvernement Cha-
rest de mener la lutte au déficit
en coupant dans l’accessibilité
et dans la qualité des services
publics, et en abandonnant la
lutte contre la pauvreté.

Selon la porte-parole de la Coa-
lition, Marie-Ève Rancourt, le
gouvernement s’acharne à faire
payer la classe moyenne et les ci-
toyens à plus faible revenu pour
un déficit dont ils ne sont aucu-
nement responsables. Elle lui re-
proche de continuer d’épargner
les contribuables à plus haut re-
venu et les grandes entreprises.

La Presse canadienne

Tarification en santé

Le bureau 
de Bolduc
occupé

L O U I S - G I L L E S
F R A N C Œ U R

L e Front commun québécois
pour une gestion écolo-

gique des déchets (FCQGED) a
accueilli «défavorablement» hier
l’octroi de subventions, pouvant
atteindre 12 millions, que le mi-
nistère du Développement du-
rable, de l’Environnement et
des Parcs (MDDEP) et Éco En-
treprises Québec accorderont
sur cinq ans à une association
de restaurateurs œuvrant dans
la récupération des déchets.

Pour le front commun, la
création de la Table pour la ré-
cupération hors foyer, qui re-
groupe 2700 restaurants, bars
et hôtels, est une «initiative
d’entreprises privées» qui doi-
vent comme tous les autres ac-
teurs économiques apporter
leur contribution en récupérant
leurs déchets. Et pas aux frais
des contribuables, d’ajouter le
président du front commun,
Serge Garant, qui est aussi le
président du Conseil régional
de l’environnement de Laval.

La politique québécoise de
gestion des déchets oblige tous
les secteurs commerciaux et in-
dustriels à récupérer les ma-
tières recyclables qu’ils mettent
sur le marché, soit de leur
propre initiative ou en payant
Éco Entreprises pour financer
les collectes municipales.

En tout, selon le bilan de la
Table, les 2700 membres ont
récupéré 9000 tonnes de ma-
tières recyclables, auparavant
éliminées. Cet objectif a été at-
teint avec un taux de contami-
nation de 4 % seulement, ce
qui se comparerait aux résul-
tats obtenus dans le secteur
résidentiel. 

Trois restaurants, bars et hô-
tels sur quatre — qui sont
membres de la Table — récu-
pèrent la totalité de leurs ma-
tières recyclables. Mais 15 % re-
fusent de participer. Selon le bi-
lan déposé hier, 41 % des
18 000 restaurants, bars et hô-
tels de la province participent
au mouvement de récupération.

Pour le front commun écolo-
giste, les 625 000 $ versés an-
nuellement par la SAQ et les
300 000 $ versés par Recyc-
Québec font en sorte que les
initiatives de cette Table du sec-
teur de la restauration «influen-
ceront la décision du gouverne-
ment sur l’abolition ou non de la
consigne sur les bouteilles de bois-
sons gazeuses». C’est d’ailleurs
en parlant du «déclin de la
consigne publique, qui est pour-
tant un des meilleurs modes de
récupération des contenants»,
que le front commun a interpré-
té l’annonce des subventions
gouvernementales d’hier.

Le Devoir

Récupération des déchets

Un front commun s’élève
contre le financement public
aux restaurateurs

«Je dirais amicalement que le PQ, 
avec sa chef, est en train de se laisser
influencer par nous»

Nunavik: référendum pour 
un gouvernement régional 
Un référendum se tiendra au Nunavik le 27 avril
prochain alors que les 7500 électeurs se prononce-
ront sur un projet de gouvernement régional. L’en-
tente finale sur laquelle se fonde cette consultation
a été conclue entre le gouvernement fédéral, le
gouvernement du Québec et la Société Makivik. À
l’heure actuelle, il existe trois structures au Nuna-
vik: l’Administration régionale Kativik, la Commis-
sion scolaire Kativik et la Régie régionale de la san-
té et des services sociaux du Nunavik. L’entente
prévoit les fusionner pour former un gouverne-
ment régional. Les électeurs sont majoritairement
regroupés dans 14 communautés nordiques, mais
quelques autres vivent en dehors du territoire du
Nunavik. Ceux-ci, bénéficiaires inuits de la
Convention de la Baie-James et du Nord-du-Qué-
bec, ont aussi le droit de voter. Afin de permettre à
tous les électeurs de faire valoir leur choix, des bu-

reaux de vote seront ouverts au Nunavik, et à
Montréal. Il sera aussi possible pour certains de
voter par correspondance. – La Presse canadienne

La toilette, cette poubelle
Même si 55 % des Canadiens disent que l’eau po-
table est la plus importante ressource naturelle au
pays, 72 % d’entre eux utilisent encore les toilettes
domestiques comme poubelle pour se débarrasser
des cheveux, des mouchoirs, des cigarettes, des
restes de nourriture, etc. C’est ce que révèle la qua-
trième étude commanditée par RBC et Unilever, se-
lon laquelle 80 % disent pourtant savoir que l’eau
des toilettes est de même qualité que l’eau potable
du robinet. Selon cette étude, chaque Canadien
consomme 329 litres d’eau par jour, un fait que la
plupart ignorent, notamment parce qu’ils ne
connaissent pas les quantités importantes d’eau qui
sont nécessaires pour produire leurs aliments, les
produits de consommation courants en plus de l’uti-
lisation de l’eau potable à la maison. – Le Devoir

E N  B R E F

L’Ontario, 
le Québec et
la Colombie-
Britannique
affichent 
les temps
d’attente les
plus courts
pour les
chirurgies
dites
prioritaires

PEDRO RUIZ LE DEVOIR

Françoise David
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NOUS SOMMES NOMBREUX À CROIRE QUE REPRÉSENTER 
DÉMOCRATIQUEMENT LE CHOIX DE MILLIONS DE MEMBRES 
EST UNE OCCASION FORMIDABLE DE COOPÉRER POUR 
ASSURER UNE PROSPÉRITÉ DURABLÉ.

5900 DIRIGEANTS
ÉLUS AU SERVICE DES MEMBRES

Desjardins
Coopérer pour créer l'avenîr
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NOUS SOMMES NOMBREUX À CROIRE QU'AVOIR LE DROIT DE 
CHOISIR DÉMOCRATIQUEMENT LES DIRIGEANTS DE NOTRE CAISSE 
ET LA MANIÈRE DE GÉRER NOTRE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
EST UN GAGE DE PROSPÉRITÉ DURABLE.

PARTICIPEZ
A VOTRE ASSEMBLEE GENERALE
INFORMEZ-VOUS À VOTRE CAISSE
OU VISITEZ WWW.DESJARDINS.COM/TROUVERDATEAGA

Desjardins
Coopérer pour créer l'avenir

http://WWW.DESJARDINS.COM/TROUVERDATEAGA
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NOUS SOMMES NOMBREUX A CROIRE QUE CONTRIBUER 
AU DÉVELOPPEMENT DE NOTRE SOCIÉTÉ EN RETOURNANT 
PRÈS DE 385 MILLIONS DE DOLLARS À NOS MEMBRES ET 
AUX COLLECTIVITÉS, EN SOUTIEN À DES INITIATIVES DANS 
DES SECTEURS TELS QUE L'ÉDUCATION, LA SANTÉ ET 
L'ENVIRONNEMENT, EST UNE PREUVE INDÉNIABLE QUE 
LA COOPÉRATION EST UN GAGE DE PROSPÉRITÉ DURABLE 
QUI PROFITE À TOUS.

385 MILLIONS $
EN RETOUR AUX MEMBRES ET AUX COLLECTIVITÉS 
ET UN PATRIMOINE COLLECTIF DE 13 MILLIARDS $

Desjardins
Coopérer pour créer l'avenir



L E  D E V O I R ,  L E  M A R D I  2 2  M A R S  2 0 1 1A  8

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Le 21 février dernier, les procureurs de la Couronne et les juristes avaient manifesté au palais de
justice de Montréal.

C A R O L I N E  M O N T P E T I T  

L orsque Pierre Lepage était
un jeune anthropologue et

qu’il travaillait sur la Basse-
Côte-Nord, il lui arrivait sou-
vent de rencontrer des Blancs
qui parlaient couramment innu.
Des années plus tard, au fil des
divers conflits politiques qui ont
opposé les Blancs et les Innus,
notamment celui des droits de
coupe sur l’île Levasseur, il ob-
servait dans la même région
des graffitis haineux à l’égard
des Innus. 

Pierre Lepage, qui a travaillé
durant plusieurs décennies à la
Commission des droits de la
personne du Québec, pronon-
çait hier une conférence à l’ou-
verture du colloque sur le racis-
me envers les autochtones qui
se déroule cette semaine à
l’UQAM sous le titre suggestif:
Pour un Québec fier de ses rela-
tions avec les premiers peuples.

Les autochtones sont sous-
représentés à l’école et dans
l’emploi. Selon les données de
2006, la propor tion de per-
sonnes n’ayant aucun certifi-
cat ou diplôme est de 44,2 %
chez les autochtones, compa-
rativement à 24,8 % chez les
non-autochtones. À la même
époque, le taux de chômage
était de 15,5 % chez les autoch-
tones, contre 6,9 % chez les
non-autochtones.

Selon Pierre Lepage, la Char-
te québécoise des droits de la
personne, dans sa forme actuel-

le, ne défend pas les droits col-
lectifs. Or, c’est souvent en tant
que peuple que les autochtones
sont bafoués dans leurs droits,
notamment des suites d’un pas-
sé colonial.

Au cours de l’après-midi, plu-
sieurs panélistes sont égale-
ment venus parler de la discri-
mination envers les autoch-

tones dans l’emploi. Ainsi, Ma-
rie-Thérèse Chicha, qui en-
seigne les relations indus-
trielles à l’Université de Mont-
réal, a témoigné du fait que la
plupart de ses étudiants n’ont
aucune connaissance concer-
nant les autochtones lorsqu’ils
arrivent dans son cours sur la
diversité, en fin de formation. 

Il y a une dizaine d’années, ils
ne connaissaient rien non plus
sur les minorités en général,
dit-elle. Mais aujourd’hui, ils en
connaissent plus sur la discri-
mination envers les minorités,
mais ne savent toujours rien
sur les autochtones. 

En ouverture de colloque, le
chef de l’Assemblée des pre-
mières nations du Québec et
du Labrador, Ghislain Picard, a
dénoncé le fait que les revendi-
cations concernant les autoch-
tones aient été mises en marge

de la commission Bouchard-
Taylor sur les accommode-
ments raisonnables. 

«La question de l’emploi en gé-
néral a été écartée de cette com-
mission», ajoute Mme Chicha. 

De son côté, Claudette Car-
bonneau, présidente de la
Confédération des syndicats
nationaux, qui participait à un

panel sur les
défis de l’em-
ploi chez les
autochtones,
relevait que
le président
de la CSN-
Construction

venait de se rendre à La Ro-
maine pour enjoindre aux en-
treprises œuvrant au nouveau
barrage d’employer de la
main-d’œuvre locale. 

Enfin, Pierre Lepage a re-
connu que des efforts étaient
faits au niveau scolaire pour
encourager une meilleure
connaissance des peuples au-
tochtones. Avant la dernière
réforme, on ne faisait aucune
mention des autochtones entre
la période de la Conquête et
celle de la crise d’Oka. 

Pour Ghislain Picard, il est
nécessaire que tous les Québé-
cois apprennent que l’histoire
du Québec ne débute pas en
1534 avec l’arrivée de Jacques-
Cartier, mais qu’elle plonge ses
racines dans une histoire bien
plus lointaine...

Le Devoir

Les autochtones du Québec
sont trop souvent mis à l’écart
Le racisme dirigé contre eux est fréquemment
collectif et institutionnalisé 

Mort d’une policière en 2005:
son intervention critiquée
Québec — Valérie Gignac, cette policière de La-
val tuée en service lorsqu’elle a été atteinte mor-
tellement par balle en 2005, n’aurait pas dû dé-
foncer la porte du logement d’un individu agité
et qui était en possession d’une arme. C’est ce
que conclut le rapport de la coroner Andrée
Kronstrvm, dévoilé hier, qui recommande égale-
ment à l’École nationale de police du Québec
d’allonger le cours de formation des aspirants
policiers afin de permettre une meilleure intégra-
tion des notions théoriques et pratiques. Le
14 décembre 2005, Valérie Gignac a succombé à
une décharge de fusil lors d’une intervention à

l’appartement du meurtrier avoué, François Pé-
pin. Alors que les policiers se tenaient devant la
porte du logis de M. Pépin, qui était très agité, ce
dernier a ouvert le feu à travers la porte, attei-
gnant mortellement la policière Gignac. Dans son
enquête sur cette mort violence, la Commission
de la santé et de la sécurité du travail avait aussi
soutenu que la policière avait mal analysé la situa-
tion et que la technique d’intervention était inap-
propriée et dangereuse. La coroner Kronstrvm re-
commande aussi à la ministre de l’Éducation, du
Loisir et des Sports, Line Beauchamp, de promou-
voir les nouvelles dispositions de la Loi sur la sé-
curité dans les sports concernant les armes à feu.
Elle se demande comment François Pépin a pu
utiliser une arme qui n’était pas enregistrée dans
un champ de tir. – La Presse canadienne

E N  B R E F

A C T UA L I T É S

B R I A N  M Y L E S

L es procureurs de la Couronne et les juristes de
l’État font une marche silencieuse à 12h45 au-

jourd’hui, au palais de justice de Montréal, pour
marquer le premier mois du retour forcé au travail.

L’Assemblée nationale a adopté une loi spécia-
le, le 21 février, mettant un terme à la grève des
procureurs de la Couronne et des juristes de l’É-
tat. Le retour au travail s’est fait le lendemain,
dans la colère et les grincements de dents.

Un mois plus tard, «le moral des troupes est ex-
trêmement mauvais», a commenté hier le porte-
parole de l’Association des juristes de l’État
(AJE), Éric Dufour.

L’AJE a officiellement déposé sa requête en
contestation de la loi spéciale. L’Association des
procureurs aux poursuites criminelles et pénales
(APPCP) devrait en faire autant dans les pro-
chains jours.

L’AJE réclame, pour ses 888 membres, des
dommages de 8,3 millions de dollars au gouver-

nement Charest. Dans sa requête, l’Association
reproche au gouvernement d’avoir faussé le jeu,
en procédant à un simulacre de négociation
avant d’imposer la loi spéciale. Un cas patent «de
mauvaise fois» et «d’abus de pouvoir», selon l’AJE.

«La loi attaque directement le droit à la négocia-
tion collective en empêchant toute négociation, en
imposant le contenu des conditions de travail et en
retirant le droit de grève», affirme la requête.

L’AJE estime que la loi spéciale est contraire à
l’esprit des chartes québécoise et canadienne des
droits et libertés, car elle viole leur droit d’associa-
tion. «Le droit à la négociation collective emporte
l’obligation pour l’État de ne pas intervenir de fa-
çon à entraver de manière substantielle l’activité
de négociation collective», précise la requête. La
Cour suprême a même souligné qu’une telle en-
trave «aurait pour effet de décourager la poursuite
d’objectifs communs des salariés regroupés dans
leur association».

Le Devoir

Le moral des procureurs 
«est extrêmement mauvais»
Un mois après leur retour forcé au travail, 
ils effectueront une marche silencieuse

Pour Ghislain Picard, il est nécessaire
que tous les Québécois apprennent que
l’histoire du Québec ne débute pas en
1534, avec l’arrivée de Jacques-Cartier

L a Société de l’assurance auto-
mobile du Québec (SAAQ),

reconnue pour ses publicités-
chocs, lance cette fois des mes-
sages sur la distraction au volant,
plus particulièrement sur les
messages textes.

Deux messages publicitaires
ont été présentés à la presse,
hier à Montréal, par la SAAQ et
le ministre des Transpor ts,
Sam Hamad, en présence de re-
présentants des corps policiers.

On y voit une femme profes-
sionnelle très occupée, dans un

cas, et un jeune, dans l’autre
cas, qui communiquent avec
d’autres personnes par «tex-
tos», tout en conduisant leur
voiture. Inévitablement, une
collision avec un autre véhicule
se produit à cause de l’inatten-
tion des conducteurs.

«En voiture, ne laissez jamais
votre téléphone vous conduire, si
intelligent soit-il», dit le slogan
de la SAAQ. Ces messages se-
ront diffusés jusqu’au 1er mai.

Comme le ministère vise les
jeunes en particulier, il les sensi-

bilisera aussi sur YouTube et sur
des sites Internet comme ceux
de Musique Plus, Vrak.tv et Zté-
lé, en plus des médias usuels.

Les corps policiers ont délivré
93 845 constats d’infraction de-
puis le 1er juillet 2008, date à la-
quelle on a interdit l’utilisation
d’un téléphone portable en main
au volant. Cela inclut les mes-
sages textes, les conversations
téléphoniques et les courriels, a
précisé le ministre Hamad.

La Presse canadienne

La SAAQ lance des publicités 
contre les «textos» au volant



Les cols blancs
ne décolèrent pas
Les cols blancs montréalais
ont poursuivi hier leur cam-
pagne visant à dénoncer la
désorganisation à la Ville de
Montréal ainsi que le gaspilla-
ge et les dédoublements qui
en résultent. Installés aux
abords de l’hôtel de ville à
midi, les syndiqués ont fait si-
gner une pétition demandant
au gouvernement de Jean
Charest d’amender la Charte

de la Ville afin de rééquilibrer
les pouvoirs entre la ville-
centre et les 19 arrondisse-
ments. Parmi les élus, seuls
ceux de Vision Montréal et
leur chef Louise Harel ont si-
gné la pétition. Cette activité
s’inscrivait dans une plus vas-
te campagne baptisée «Mont-
réal, fais une ville de toi!» me-
née depuis plusieurs mois par
le Syndicat des fonctionnaires
municipaux de Montréal et
qui comportait une offensive
publicitaire et la diffusion d’un
vidéoclip humoristique

(www.sfmm429.qc.ca). Le syn-
dicat continuera de récolter
des signatures jusqu’à la fin du
mois de mai et souhaite que la
pétition soit déposée à l’As-
semblée nationale. – Le Devoir
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YAN DOUBLET LE DEVOIR

LES JOURNALISTES qui suivent les séances du conseil municipal de Québec ont été invités hier
à se faire photographier afin de contrôler leur accès à l’hôtel de ville. À partir du 4 avril, ils devront pré-
senter une carte magnétique avec photo pour assister aux séances du conseil et se promener d’un étage à
l’autre, comme c’est le cas à l’Assemblée nationale notamment. Hier, le porte-parole Jacques Perron a in-
sisté sur le fait que cette mesure n’avait rien de politique et faisait suite à une série de mesures de «sécuri-
sation» entamées à l’époque de la mairesse Andrée Boucher. Depuis quelques années, les règles d’accès
au bâtiment avaient été resserrées, mais ne s’appliquaient pas ironiquement les soirs de conseil où jour-
nalistes et simples citoyens circulaient plus librement dans l’immeuble, ce que l’on souhaite corriger. 

PORTER SON ACCRÉDITATION

I S A B E L L E  P O R T E R

Québec — Ciblé par des vérifications du com-
missaire au lobbyisme dans le dossier de

l’amphithéâtre, le maire de Québec, Régis La-
beaume, s’interroge sur la portée de la Loi qui lui
semble bien large. 

«On est tous d’accord avec l’objectif de la loi,
mais là, je suis en train de la découvrir», a com-
menté le maire hier avant le conseil municipal.
«Y a un gars qui m’a donné sa carte quand j’ai fait
mon marché dimanche. […] Qu’est-ce que je fais?
Est-ce qu’il me dénonce? Je vais lui demander s’il
est inscrit [au Registre des lobbyistes]?»

M. Labeaume a toutefois fait savoir qu’il avait
répondu aux demandes du Commissaire et que
ce dernier avait désormais en main des docu-
ments concernant les cinq groupes avec lesquels
la Ville a négocié en plus de Quebecor avant
d’octroyer à cette dernière le contrat de 400 mil-
lions pour la gestion de l’amphithéâtre.

Le commissaire au lobbyisme est intervenu la
semaine dernière dans ce dossier parce qu’il
soupçonne les cinq groupes d’avoir sollicité ce
contrat de la Ville sans s’être inscrits au registre,
comme l’exige la Loi votée en 2002.

De retour d’un séjour à Las Vegas où il a ren-
contré notamment le président de Quebecor,
Pierre Karl Péladeau, M. Labeaume n’a toutefois
pas voulu commenter les déclarations de l’ancien
directeur général de la Ville, Denis de Belleval,
lequel argue que le contrat avec Quebecor est
«digne d’une république de bananes» parce qu’il ne
respecte ni les règles d’appels d’offres ni celles
de la Loi sur le lobbyisme.

Le maire qui semblait détendu et d’excellente
humeur a évoqué cette sortie «extraordinaire» en

riant et s’en est tenu à la réplique en forme de
proverbe qu’il réserve désormais à ses critiques:
«Les chiens aboient, la caravane passe.» 

Il a en outre souligné que son équipe avait pris
toutes les précautions nécessaires avant d’enta-
mer les négociations avec les divers groupes in-
téressés par la gestion de l’amphithéâtre. «Avant
de tout faire ce qu’on a fait, on a vérifié que c’était
légal. C’est assez simple», a-t-il déclaré avant de
souligner que l’homme d’affaires qu’il avait char-
gé des négociations — Yvon Charest — était
«l’homme le plus honnête au pays». 

Consultation
De nouveau hier soir, M. Labeaume et son

équipe ont dû défendre leur choix de ne pas sou-
mettre l’entente avec Quebecor à une consulta-
tion publique. Le ton est par ailleurs monté d’un
cran quand le conseiller indépendant Jean Guil-
beault a laissé entendre que l’ingénieur embau-
ché par la ville pour superviser le projet d’amphi-
théâtre, Jacques A. Bédard, un ancien haut diri-
geant de BPR, n’était pas «une référence» en rai-
son de sa participation aux projets controversés
du CHUM et de la Gaspésia. 

Après avoir obtenu de M. Guilbeault qu’il reti-
re ses propos, le président du conseil a cédé la
parole au directeur général de la Ville, Alain Mar-
coux. Ce dernier a plaidé le fait que M. Bédard
avait justement été embauché «parce qu’il [était]
un homme d’honneur». Parlant du contrat de la
Gaspésia, il a déclaré que 125 employés de BPR
avaient perdu leur emploi après que M. Bédard
eut refusé d’autoriser des estimations de coûts à
la hausse.

Le Devoir

Amphithéâtre

Jusqu’où va la loi sur le
lobbyisme, se demande Labeaume
Le maire de Québec dit avoir pris les précautions nécessaires

B R I A N  M Y L E S

P ierre Lacerte a poussé un
immense soupir de soula-

gement hier après que la Cour
du Québec eut mis un terme
aux procédures criminelles en-
gagées contre lui à l’instigation
de la famille Rosenberg.

M. Lacer te est un homme
«excessif, méticuleux et passion-
né», reconnaît la juge Manon
Ouimet. Mais il ne constitue pas
un danger pour la sécurité du
promoteur immobilier Michael
Rosenberg et celle de sa famille.

M. Lacerte documente les pro-
blèmes de voisinage entre les ci-
toyens d’Outremont et les fidèles
de la communauté juive ortho-
doxe qui fréquentent une syna-
gogue de la rue Hutchison. Mi-
chael Rosenberg, le dirigeant de
Rosdev, visitait souvent ce lieu de
culte fondé par son père, en face
de la résidence de Pierre Lacerte.

À des centaines de reprises,
M. Lacerte a photographié des
voitures stationnées illégale-
ment devant la synagogue, dont
celle de Michael Rosenberg. Il
a mis les photos en ligne sur
son blogue, et il a porté les faits
à l’attention du conseil d’Outre-
mont avec un indéniable zèle.

Michael Rosenberg a contac-
té la police en 2008, en se disant
victime d’une surveillance in-
justifiée, d’intimidation et de
harcèlement. L’enquêteur res-
ponsable du dossier a informé
Pierre Lacerte que le promet-
teur était prêt à retirer sa plain-
te en échange de la fermeture
de son blogue controversé.

M. Lacerte a refusé. La Cou-
ronne a entrepris des procé-
dures en vertu de l’article 810
du Code criminel, pour le for-
cer à garder la paix. Cette dis-
position vise à prévenir la com-
mission d’infractions crimi-
nelles, en astreignant le fautif à
une série de conditions (sem-
blables à une probation).

La juge Ouimet doute fort que
Michael Rosenberg et son fils
Martin aient pu se sentir mena-
cés par Pierre Lacerte. À preuve,
ils ont continué de lui adresser la
parole, voire de le narguer en
présence de témoins après le dé-
pôt de la plainte. «La plainte au
criminel aurait-elle été utilisée
comme outil de négociation? Le
fait que la fermeture du blogue de-
meure un objectif poursuivi par
les plaignants jette forcément une
ombre sur l’existence d’une crainte
réelle de subir des lésions person-
nelles de la part [de Pierre Lacer-
te]», écrit la juge Ouimet.

Pierre Lacerte a de quoi dé-
ranger les Rosenberg, mais il
ne les vise pas en particulier,
enchaîne la juge. Il documente
des infractions aux règlements
municipaux commis par des
membres de la communauté
juive or thodoxe, principale-
ment des stationnements en
double file et des travaux sans
permis à la synagogue.

Pierre Lacerte et les Rosen-
berg n’ont pas fini d’en dé-
coudre devant les tribunaux. Ils
se poursuivent mutuellement
au civil dans cette affaire.

Le Devoir

Outremont

Lacerte n’est
pas un danger,
dit la Cour

E N  B R E F  

J E A N N E  C O R R I V E A U

L e maire Gérald Tremblay a
expulsé de son comité exé-

cutif la conseillère de Vision
Montréal, Lyn Thériault, en in-
voquant les constats d’infrac-
tion imposés par le Directeur
général des élections du Qué-
bec (DGEQ) aux élus du parti
dirigé par la chef de l’opposi-
tion, Louise Harel. Cette annon-
ce a été faite hier, quelques mi-
nutes avant le début de l’assem-
blée du conseil municipal.

Ce départ signe la fin de la
cohabitation à l’hôtel de ville
qu’avait instaurée le maire
Tremblay au lendemain des
élections de 2009. En no-
vembre dernier, le chef de Pro-
jet Montréal, Richard Berge-
ron, s’était fait montrer la porte
du comité exécutif à la suite
d’un dif férend avec le maire
Tremblay concernant l’échan-
geur Turcot. Plus effacée, Lyn
Thériault était demeurée au
sein du comité exécutif, mais
son mandat a pris fin hier.

«C’est complètement odieux de
la part du maire. J’ai eu l’occa-
sion de le lui dire parce que je lui
ai parlé au téléphone avant le
début de la séance du conseil. Il
se cherchait définitivement un
prétexte», a déclaré Louise Ha-

rel, en marge de l’assemblée du
conseil municipal.

La chef de l’opposition a qua-
lifié d’«invention» les motifs sou-
levés par le maire pour justifier
sa décision. Elle a insisté pour
dire que les infractions repro-
chées aux membres de Vision
Montréal étaient «mineures»
puisqu’il ne s’agissait pas de
fraude ou de malversation.

Rappelons qu’il y a deux se-
maines, le DGEQ a fait parvenir
des constats d’infraction à Loui-
se Harel, aux 16 autres élus de
Vision Montréal ainsi qu’à la di-
rectrice générale du parti, So-
raya Martinez qui ont caution-
né, en 2009, des emprunts pour
des montants dépassant la limi-
te permise par la loi.

Tout en vantant les qualités de
Mme Thériault, le vice-président
du comité exécutif, Michael Ap-
plebaum, a fait valoir que tous
les membres du comité exécutif
se devaient de respecter la loi et
que c’était la raison pour laquelle
le maire avait dû démettre de ses
fonctions la conseillère de l’oppo-
sition. Union Montréal deman-
de d’ailleurs à Mme Harel de
rembourser les sommes obte-
nues «grâce aux cautionnements
illégaux».

Le Devoir

Lyn Thériault expulsée
du comité exécutif

J E A N N E  C O R R I V E A U

L e maire Gérald Tremblay a
eu beau répéter, hier soir,

qu’aucun élu n’avait été espion-
né par la Ville de Montréal, il
n’a pas réussi à dissiper les
doutes qui persistent à l’hôtel
de ville. Lors de l’assemblée du
conseil municipal, la leader de
l’opposition, Anie Samson, a
même af firmé que selon de
hauts fonctionnaires, les cour-
riels de certains élus auraient
bel et bien été épiés.

«J’ai la confirmation de hauts
fonctionnaires de la Ville de
Montréal — que je ne nommerai
pas parce que, eux aussi, leur tête
va sauter — que les Blackberry
et les courriels d’élus ont fait l’ob-
jet d’enquêtes. Je vais vous dire
[leurs noms] en temps et lieu», a
soutenu Mme Samson en exi-
geant du maire qu’il af firme
«sur son honneur» qu’aucun élu
n’avait été espionné.

Le maire a brandi la lettre
que le directeur général de la
Ville, Louis Roquet, a expé-
diée hier au président du
conseil municipal, Claude
Dauphin. Dans cette missive,
M. Roquet assure que «les ser-
vices de la Ville n’ont pas fait et
ne feront pas d’enquête sur les
élus et sur le personnel des cabi-
nets politiques». C’est d’ailleurs
ce qu’avait af firmé au Devoir
un membre cabinet du maire
le 24 février dernier et que Gé-
rald Tremblay a réitéré ven-
dredi dernier. 

«Je n’ai pas besoin de le faire
sur mon honneur. J’ai ce docu-
ment de Louis Roquet, a dit le
maire. Il faut cesser de faire des
allégations non fondées. Si ja-
mais la leader de l’opposition a
le nom d’un élu, qu’elle le dise
plutôt que de faire toutes sortes
d’allusions comme elle le fait ré-
gulièrement.»

Le dossier du vérificateur
Jacques Bergeron, à qui l’admi-

nistration Tremblay reproche
d’avoir commis des irrégulari-
tés, est maintenant entre les
mains du ministre des Affaires
municipales, Laurent Lessard. 

En marge d’un colloque sa-
medi dernier, celui-ci a toutefois
précisé qu’il comptait bien se
pencher sur les méthodes discu-
tables utilisées par la Ville pour
mener son enquête. Il a aussi
fait savoir que les poursuites in-
tentées par le vérificateur géné-
ral contre quatre fonctionnaires
et contre le président du comité
de vérification de la Ville, André
Harel, n’allaient pas l’empêcher
d’intervenir dans le dossier. «Les
deux sujets m’intéressent, les deux
sujets vont être adressés. Je ne me
sens pas lié par les procédures ju-
diciaires. Ça, c’est une guéguerre
entre eux autres. Qu’ils règlent
leurs af faires, a-t-il dit. Mais
pour l’État et pour la population,
il y a des choses qui vont être
faites. On a tous les pouvoirs et
on va les exercer.»

Fuite de l’expertise
Le chef de Projet Montréal,

Richard Bergeron, a déploré le
récent départ d’un cadre de la
Ville maintenant à l’emploi de la
firme d’ingénierie SNC-Lavalin.
Ingénieure et chef de projet à la
Division des transports à la Vil-
le de Montréal, Chantal Aylwin
a travaillé sur plusieurs dos-
siers majeurs comme la moder-
nisation de la rue Notre-Dame
— dans lequel le consortium
Dessau-SNC-Lavalin était impli-
qué — et le raccordement du
boulevard Cavendish.

«C’est une personne qui nous
a quittés parce que SNC-Lava-
lin lui a fait une offre financière
très généreuse qu’on ne pouvait
pas rencontrer, a rétorqué le
maire. On peut perdre des
cadres de haut niveau, mais on
en attire d’autres.»

Le Devoir

Espionnage
des élus : Tremblay
n’arrive pas à
dissiper les doutes
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É D I T O R I A L
Dans le dossier des retraites, tant le gouvernement Charest
que l’opposition péquiste font preuve d’un manque de perspec-
tives désolant. C’est bien de renflouer les cof fres de la Régie
des rentes, mais il y a cette autre crise qui privera des millions
de travailleurs d’un revenu de retraite minimum décent.

u Québec, moins de 2 millions de salariés partici-
pent à un régime de retraite auquel contribue leur
employeur. De plus, chaque année, 1,1 million de
personnes versent un peu d’argent à leur REER,
mais nombre d’entre elles font déjà partie du pre-
mier groupe. Malgré ces régimes privés, 45 % des
revenus de retraite des Québécois pris globale-
ment proviennent toujours des prestations de la
Régie des rentes (RRQ) et de la Sécurité de la
vieillesse (SV). 

Si ces prestations, qui représentent souvent la totalité des reve-
nus des plus pauvres, permettent à ceux-ci de maintenir leur niveau
de vie, il n’en va pas de même des salariés de la classe moyenne in-
férieure qui gagnaient entre 20 000 $ et 40 000 $ au travail puisque
4 sur 10 d’entre eux retirent moins de 60 % de ce revenu antérieur
une fois retraités.

En outre, prenant prétexte de la crise financière, plusieurs
grandes sociétés ont profité de la faiblesse syndicale au cours des

dernières années pour imposer un système à
deux vitesses: régime à prestations prédétermi-
nées pour les anciens (qualifié de Cadillac); ré-
gime à prestations soumises au rendement pour
les nouveaux employés. 

À cause de cette approche très nord-américai-
ne, de plus en plus de travailleurs sont donc lais-
sés à eux-mêmes. C’est pourquoi il est si impor-
tant de protéger et d’améliorer les régimes pu-
blics auxquels tous les salariés et leurs em-
ployeurs doivent contribuer.

Lorsque les conservateurs de Brian Mulroney
ont voulu abolir l’indexation des prestations de la

Sécurité de la vieillesse, dans les années quatre-vingt-dix, ils ont été ra-
broués par la population. De même quand les libéraux ont voulu abo-
lir l’universalité pour faire passer ce programme de la base de la pyra-
mide de notre système des retraites au rang de programme d’aide
aux plus démunis.

En augmentant lentement les cotisations au RRQ et la pénalité im-
posée aux prestataires de moins de 65 ans, le gouvernement Charest
se décide enfin à protéger le Régime des rentes du Québec contre
l’érosion à laquelle le destinaient les mauvais rendements de la Caisse
de dépôt. Mais ces modifications ne changent rien à la crise des ré-
gimes privés. 

C’est pour faire face à cet autre problème que le ministre Raymond
Bachand vient d’annoncer la naissance prochaine d’une nouvelle caté-
gorie de régimes multientreprises auxquels les travailleurs pourront
adhérer volontairement. De son côté, le Parti québécois propose une
formule semblable, à la différence que les salariés des entreprises qui
auront choisi d’offrir le régime y seraient inscrits automatiquement,
mais pourraient s’en retirer par la suite. 

Malheureusement, ni le gouvernement ni le Parti québécois n’en-
tendent forcer les employeurs à contribuer à ces nouveaux régimes.
Ce qui n’a aucun sens puisque la préparation à la retraite est autant, si-
non plus, la responsabilité des employeurs. D’ailleurs, tous les
exemples étrangers cités à l’appui de ces propositions incluent une
participation obligatoire des employeurs.

Au lieu de créer une cinquième voie d’accès à la retraite pour se
donner bonne conscience, le gouvernement Charest et surtout le
Parti québécois devraient rejoindre les rangs des provinces qui de-
mandent que l’on rehausse les avantages du régime des rentes pu-
blic (RRQ) auquel tous les salariés et leurs employeurs doivent
contribuer.

j-rsansfacon@ledevoir.com

e 26 avril prochain marquera le 25e anniversaire de la ca-
tastrophe nucléaire de Tchernobyl. Depuis, aucun autre
accident majeur ne nous avait rappelé les dangers inhé-
rents à cette industrie jusqu’à ce que survienne, le
11 mars, le désastre à la centrale de Fukushima, au Ja-
pon. Ce drame force tous les gestionnaires de centrales

nucléaires à refaire leurs devoirs sur le plan de la sécurité et tous les
pays à revoir leurs politiques du nucléaire.

Comme ailleurs, une telle réflexion s’impose ici, d’autant plus que
les raisons pour lesquelles le Québec a recours au nucléaire ne sont
pas de l’ordre de l’indispensable. Gentilly-2, ce n’est que 3 % de notre
bilan de production d’électricité, toutes sources confondues. Cela va
d’ailleurs diminuant à mesure que se terminent de nouvelles cen-
trales hydro-électriques.

Débattre du démantèlement de cette centrale sera d’autant plus à
propos qu’Hydro-Québec prépare la mise à ni-
veau de Gentilly-2 pour prolonger sa vie utile de
trente autres années. Le projet qui attend le feu
vert de la Commission canadienne de sûreté nu-
cléaire comporte nombre d’incertitudes, dont
son coût évalué à 2 milliards de dollars, comme
on l’a vu au Nouveau-Brunswick avec la réfection
en cours de la centrale sœur de Pointe Lepreau.

Les raisons invoquées pour fermer Gentilly-2
sont d’abord de l’ordre de la sécurité. Si cette cen-
trale n’a jamais connu de problèmes majeurs, il y
en a eu des mineurs au cours de ses 28 années de
fonctionnement. L’accident de Fukushima nous

rappelle avec insistance que le degré zéro en cette matière n’existe
pas. Il n’y aura pas de tsunami sur le Saint-Laurent, mais la technolo-
gie du Candu utilisée pour cette usine a ses failles. S’ajoute par
ailleurs le danger que représente l’entreposage des déchets radioac-
tifs à proximité de la centrale dont le caractère temporaire apparaît
être sans fin.

En faveur de son maintien, il y a bien sûr les 800 emplois liés à l’ex-
ploitation de Gentilly-2, dans une région qui compte ses chômeurs. Il
y a l’expertise qu’Hydro-Québec désire conserver dans le domaine
nucléaire. Il y a l’investissement fait dans le passé, dont la rentabilité
sera accrue par la prolongation de la vie de la centrale.

Qui a raison? A priori, on peut croire qu’il y a davantage de raisons
d’abandonner le nucléaire que de le conserver, d’autant plus que le
Québec n’a aucun projet de construction de nouvelles centrales nu-
cléaires et que, par ailleurs, la technologie du Candu semble presque
condamnée. Au-delà du risque de sécurité, il y a un risque écono-
mique réel.

Une large coalition de groupes environnementaux et de santé pu-
blique réclamait hier la fermeture de Gentilly-2, tandis que la chef du
Parti québécois, Pauline Marois, s’engageait à le faire dès son arri-
vée au pouvoir. Il ne faudrait pas que le gouvernement Charest se
braque et veuille faire un débat partisan. Le sujet impose plutôt la
transparence et la sérénité. Quand Hydro-Québec a proposé, il y a
deux ans, un plan de réfection de Gentilly-2, il n’y a pas eu de véri-
table débat. Saisissons l’occasion de sortir d’une logique qui ne tient
plus la route.

A

S’en servir correctement
À la question «Est-ce la fin du nucléai-

re?», répondre oui équivaut à se mettre la
tête dans le sable. Une société avantagée
par la nature comme le Québec peut se pas-
ser du nucléaire, mais qu’en est-il des
autres? L’Ontario produit plus de 50 % de
son électricité avec l’uranium, elle n’a pas
de ressources hydroélectriques, et la filière
éolienne ne peut suffire à elle seule. Que
doivent-ils faire? Brûler encore plus de char-
bon, de pétrole et de gaz? L’uranium est une
ressource abondante, disponible et relative-
ment bon marché, elle est là pour qu’on
s’en serve, et il est illusoire de penser que
plus personne ne va l’utiliser. Cependant, il
semble évident que l’humanité n’a pas enco-
re appris à s’en servir correctement.

Claude Provost
Saint-Bruno, le 21 mars 2011

Incurie et dégradation
L’incurie avec laquelle les autorités gè-

rent nos ponts, nos routes et nos rues a de
quoi faire frémir, pleurer ou rugir, selon le
tempérament des contribuables. Le pre-
mier problème est, bien sûr, les trois ni-
veaux (fédéral, provincial et municipal) qui
se partagent — ou ne se partagent pas —
l’autorité. À cet égard, les citoyens sont fort
mal servis.

Voici deux décisions qui peuvent être
prises rapidement, avant même qu’on ait sta-
tué sur les expertises et voté des budgets:
■ Interdiction d’accès du pont Champlain
aux véhicules lourds, définis par le poids
et le nombre de roues. Les seules excep-
tions seraient les autobus du réseau de
transport en commun et les véhicules des
services publics, par exemple pompiers,
travaux publics.
■ Mise en service dès que possible de l’es-
tacade de la Voie maritime, à l’intention des
automobiles seulement.

À cela pourrait s’en ajouter une troisiè-
me, celle d’accélérer au mieux les travaux
d’achèvement de l’autoroute 30 dans la ré-
gion de Valleyfield. L’autoroute 30 a préci-
sément pour vocation de garder sur la rive
sud du Saint-Laurent les véhicules qui n’ont
pas affaire à passer par Montréal.

Il est urgent que les impôts des citoyens
soient affectés en priorité au vivre et au
mieux vivre de la population!

Hélène Trudeau
Candiac, le 20 mars 2011

Le gaz et ses dangers
Dans deux articles récents sur les gaz,

Marc Durand, docteur en géologie appli-
quée et professeur retraité de l’UQAM, a ex-
pliqué les résultats réels de leur exploitation.

Dans l’exploitation classique, il est pos-

sible d’extraire 95 % ou plus du gaz. Dans le
cas de gaz de schiste, on peut récupérer
seulement 20 % du gaz dans le gisement.
Le reste s’échappe lentement au cours des
années. Rappelons que le méthane est 20 %
plus puissant comme gaz de serre que le
CO2. De plus, il y aura probablement
d’autres gaz nocifs ajoutés.

Conclusion du professeur Durand: «Le
forage de puits et la fracturation du massif
sont des opérations totalement irréversibles
sans aucune solution technique pour re-
mettre le massif de shale dans son état
d’imperméabilité originale.» Et plus «la
pression des gaz dans le réservoir va croître
de façon lente, mais continue, d’une part,
et [plus] la dégradation des puits va aller
croissant dans le temps d’autre part. Ces
deux phénomènes vont se manifester dans
le temps en sur face par une montée en
nombre et en débit des fuites de méthane.
La gestion de ces ouvrages va coûter des
sommes colossales».

Et le professeur Durand n’est pas la seu-
le personne de cet avis. Parmi d’autres,
Jacques Fortin, FCA, professeur à HEC
Montréal, et Conrad Dan Volz, de l’Univer-
sité de Pittsburgh (Testimony to the Dela-
ware River Basin Commission), ajoutent
leurs propres témoignages, facilement dis-
ponibles sur le Web. [...]

Ingrid Style
Mont-Saint-Hilaire, le 20 mars 2011L

J U L I E  L E M I E U X

Chercheuse et auteure d’Avez-vous peur du
nucléaire? (MultiMondes, 2009)

P lus de dix jours après un séisme re-
cord suivi d’un tsunami dévastateur,
les opérateurs de la centrale Fuku-

shima Daiichi n’ont toujours pas réussi à
reprendre le contrôle de leurs installations
nucléaires. Comment est-ce possible dans
un pays aussi développé, un pays à la fine
pointe de la technologie?

On a soigneusement évité de le dire de-
puis Tchernobyl, mais l’énergie nucléaire
est très dangereuse. Elle nécessite diffé-
rents systèmes de sécurité en cas de dé-
faillances techniques, et c’est le plus impor-
tant de ces systèmes qui a fait défaut au Ja-
pon: le système de refroidissement d’ur-
gence qui nécessite un approvisionnement
en eau très abondant.

À ce propos, il est intéressant de noter
que le système de refroidissement de la
centrale Gentilly-2 utilise 2600 millions de
litres par jour en fonctionnement normal,
une quantité d’eau immense. Cela repré-
sente 1,8 million de litres à la minute, pour
un seul réacteur. Imaginez maintenant la si-
tuation au Japon avec plusieurs réacteurs
en difficulté et au moins deux piscines de
combustibles qui surchauffent.

D’abord, les combustibles contenus dans
les réacteurs n’ont rien à voir avec de la
«braise», une comparaison absurde enten-
due ces derniers jours. Les physiciens nu-
cléaires utilisent le mot «combustibles»
uniquement par analogie, pour se faire
comprendre.

Les barres d’uranium qui séjournent ou
ont séjourné dans un réacteur ne se trans-
forment pas en cendres, loin de là. C’est à
peine si elles perdent du volume au bout
d’un peu plus d’un an de bombardements

neutroniques. Ces combustibles usés déga-
gent une chaleur intense, et cette chaleur
provient de leur décomposition radioactive,
un processus impossible à stopper. En cas
de panne de système de refroidissement,
ce qu’on observe au Japon, la chaleur aug-
mente et conduit à une fusion du combus-
tible, ce qui accroît les échappements de
produits radioactifs toxiques en plus de
comporter des risques d’explosion.

On parle ici de températures qui dépas-
sent 1000 °C. Après l’explosion nucléaire
de Tchernobyl, on a déversé des tonnes de
sable, de plomb et de toutes sortes d’autres
matériaux durant plusieurs jours pour
étouffer le feu qui couvait dans le réacteur
éventré. Le plomb s’est d’abord liquéfié
puis il s’est envolé sous forme gazeuse, ce
qui en dit long sur le niveau de chaleur à
cet endroit. 

Lorsqu’on parle du problème non résolu
de la gestion à long terme des déchets hau-
tement radioactifs, c’est justement de ces
combustibles usés qu’il est question. Les
experts prévoient les isoler de la biosphère
et de l’eau durant des milliers d’années, ce
qui témoigne du danger très particulier de
cette matière.

Le stockage temporaire dans des pis-
cines constitue la première étape de ce
long processus. Une fois extraits du réac-
teur, les combustibles usés sont installés
dans une piscine durant quelques années,
sous une épaisse couche d’eau qui absorbe
leur chaleur tout en stoppant leurs rayons
gamma. Et, détail important, chaque pisci-
ne contient beaucoup plus de matières hau-
tement radioactives que ce qu’on retrouve
dans un seul réacteur. Dans le cas de Gen-
tilly-2, la piscine de déchets contient dix
fois plus de radioactivité (en becquerels)
que le réacteur lui-même.

Ces piscines deviennent extrêmement

dangereuses quand on manque d’eau. On
l’a vu au Japon, les mesures radioactives
les plus intenses provenaient de piscines
qui n’avaient plus de couche d’eau pour
stopper les rayons gamma de leurs com-
bustibles usés. La radioactivité ambiante a
alors atteint un niveau effroyable.

J’ai entendu une autre comparaison éton-
nante durant les derniers jours: la radioacti-
vité, c’est un peu comme le soleil, il ne faut
pas s’y exposer trop longtemps. De hauts
niveaux de rayons gamma peuvent en effet
«cuire» notre épiderme. C’est ce qu’on ap-
pelle un bronzage nucléaire et ce n’est pas
beau à voir. Mais il y a aussi tous les pro-
duits radioactifs artificiels qui s’échappent
des installations nucléaires sous forme ga-
zeuse et qui contaminent l’environnement
et la chaîne alimentaire. Une fois qu’ils sont
relâchés, il est impossible de les nettoyer.

Arrêtons donc de comparer la radioacti-
vité artificielle à la radioactivité naturelle,
ce qui camoufle le danger de la première.
Toutes les centrales nucléaires relâchent
de petites quantités d’isotopes radioactifs
artificiels, des produits qui n’existaient pas
sur Terre avant 1945.

C’est ce type de produits qu’on a commen-
cé à détecter dans l’eau de Tokyo, à plus de
200 km de la centrale en difficulté, ainsi que
dans du lait, des épinards et des fèves prove-
nant de quatre préfectures aux alentours de
Fukushima Daiichi. Une fois que ces conta-
minants radioactifs sont dans l’air, dans l’eau,
dans le sol et les aliments, on en absorbe
sans même s’en apercevoir. [...]

Plusieurs réacteurs sont encore en diffi-
culté à l’heure actuelle. Ce n’est que dans
les années suivantes qu’on pourra faire l’in-
ventaire de toutes les atteintes biologiques
de cet accident majeur. Fukushima Daiichi
figurera parmi les pires accidents nu-
cléaires jusqu’ici.

Un accident nucléaire majeur
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e texte est en lien avec un tex-
te publié en cette page du
Devoir le 17 septembre 2010
dans lequel nous, un collectif
de spécialistes en consultation
publique (des anciens com-
missaires du BAPE, des uni-
versitaires et des consultants),
dénoncions les limites du
mandat confié au BAPE (por-
tée et temps alloué) par le gou-

vernement Charest. Nous rappelions les règles de
base pour une véritable consultation, entre autres,
la présence d’une étude d’impacts stratégique com-
me dans le cas de l’exploration pétrolière dans le
fleuve et le golf. Nous demandions au BAPE de
prendre les moyens pour rétablir la confiance en-
vers l’institution en utilisant au maximum ses pou-
voirs, en faisant une interprétation large de son
mandat et en prenant en considération les principes
et les approches du développement durable. Voici
le deuxième volet de cette intervention publique.

Le rapport du Bureau d’audiences publiques
sur l’environnement (BAPE) sur le développe-
ment durable de l’industrie des gaz de schiste
au Québec vient d’être dévoilé par le ministre
Pierre Arcand. Pour au moins deux raisons, ce
rapport du BAPE se présente comme un effet
de l’implication de la société civile. 

La première raison tient à la qualité du rapport
lui-même qui prend appui sur les principes du dé-
veloppement durable, tels qu’ils sont énoncés
dans la Loi québécoise sur le développement du-
rable adoptée récemment. Le rapport est rigou-
reux, riche, détaillé et courageux, malgré le man-
dat restreint et le court délai accordé au BAPE.
Dans ce contexte, peu de gens croyaient que le
BAPE oserait produire un rapport d’une telle por-
tée. Il faut dire que le positionnement du gouver-
nement en faveur du développement de la filière
et l’improvisation dont il a fait preuve pour ré-
pondre à la montée des contestations citoyennes
n’étaient pas propice à la mise en place des condi-
tions nécessaires au développement d’une analyse
indépendante, complète et crédible, et ce, en dépit
du changement de ton du gouvernement à la suite
de la découverte de fuites dans la majorité des
puits existants. Malgré ces contraintes, le BAPE a
réussi en s’appuyant sur la forte mobilisation de la
société civile à assurer les conditions d’une véri-
table participation publique, crédible et efficace.

Évaluation environnementale
La deuxième raison a trait au positionnement

du ministre à la suite de la publication du rapport
du BAPE. Dans un communiqué de presse du
ministère, celui-ci déclarait: «Les commissaires

ont produit un rapport d’une grande rigueur qui
apporte un éclairage précieux. Je l’accueille favora-
blement dans ses grandes recommandations, et il
guidera nos actions à venir.» Le ministre est no-
tamment favorable au lancement d’une évalua-
tion environnementale stratégique (EES), la re-
commandation centrale du rapport.

Le gouvernement s’est également prononcé à
l’endroit de plusieurs autres avis, comme celui
d’un développement contrôlé de l’industrie au
cours du processus d’EES. Le ministre s’engage
à adopter des règles transitoires à court terme et
à faire en sorte que «les nouveaux forages ne se-
ront autorisés que pour les besoins de développe-
ment de connaissances scientifiques de l’évaluation
environnementale stratégique».

Une mobilisation importante 
de la société civile

Le dossier des gaz de schiste a donné lieu à
une mobilisation citoyenne importante qui ne
peut être réduite à certains groupes environne-
mentaux expérimentés. De l’Ordre des ingé-
nieurs du Québec, aux communautés reli-
gieuses, en passant par les artistes, les Direc-
tions régionales de la santé publique, des géo-
logues et même des comptables, le questionne-
ment sur les gaz de schiste a mobilisé une gran-
de variété d’acteurs de la société civile.

Malgré la quasi-absence d’information sur la filiè-
re en début d’audience — le ministère des Res-
sources naturelles avait produit un document d’une
trentaine de pages en appui aux audiences publiques
—, la participation a été somme toute importante si
l’on considère le peu de temps accordé aux au-
diences publiques et le fait que celles-ci ont eu lieu
essentiellement en région. Il faut noter que 85 per-
sonnes-ressources issues des milieux gouvernemen-
taux, universitaires et privés ont participé à l’exercice
d’enquête et de consultation et que 199 mémoires

ont été déposés, dont 123 lors des séances publiques
en plus de huit prestations orales.

Cela témoigne de l’importance de ce forum
pour la bonne santé de la démocratie québécoise
et aussi de l’importance que la société civile accor-
de au BAPE. Le BAPE n’a pas ménagé ses efforts
dans sa recherche d’information, notamment lors
de trois missions sur le terrain (États du Texas, de
la Pennsylvanie et de New York) afin d’apprécier
l’état de la situation et les pratiques en cours, mais
qui n’a malheureusement pu être utilisé par les
participants à l’audience publique.

Constats et avis
Plusieurs avis et prises de position de la part de

la Commission doivent être soulignés en raison de
leur caractère audacieux compte tenu du contexte
et innovateur par rapport aux pratiques actuelles. Il
faudra quand même, s’ils sont mis en œuvre, les
examiner pour s’assurer qu’ils respectent les règles
de l’art et d’éthique de la participation publique.
■ L’assujettissement des projets à une autorisa-
tion par le MDDEP
■ Une approche participative avec les milieux
d’accueil et l’implication des MRC et des munici-
palités dans la planification du développement
■ Une implication des Conférences régionales
des élus et de la commission régionale des res-
sources naturelles et du territoire
■ Des consultations publiques requises avant au-
torisation des projets
■ La mise en place de comités de concertation à
l’échelle des territoires
■ La récupération du manque à gagner des
droits d’exploration
■ La mise en place d’un régime de redevances
assurant des revenus substantiels
■ La création d’une entente-cadre incluant un
bail type pour guider les négociations entre les
citoyens et les entreprises.

«Le diable est dans les détails»
Bien entendu, le rapport du BAPE est une éta-

pe et la réaction du ministre en est une autre. La
suite réside dans la nomination des membres du
comité qui pilotera l’exercice de l’EES et les
moyens qui seront prévus à cet égard (temps et
ressources). L’indépendance, la représentativité,
l’expertise de ces membres, la transparence et la
continuité du processus seront les éléments qui
pourraient permettre d’assurer la légitimité et la
crédibilité de l’EES.

Les activités de consultation, avant, pendant et
après la production de l’EES seront également dé-
terminantes. En d’autres termes, presque tout res-
te à faire, et l’on peut dire que le «diable est dans les
détails». Il faudra que la société civile soit vigilante
tout au long du processus. Mais il faut qu’un mé-
canisme adéquat le pilote (et ça pourrait être le
BAPE) et que l’EES commence par une phase de
consultation publique sur les enjeux à documenter
et la nature de cette documentation.

Comme dans les cas du Suroît, du parc du
Mont Orford et de La Romaine, la société civile
mobilisée et crédible a amené le gouvernement à
délaisser ses tentatives pour court-circuiter les
processus décisionnels en annonçant ses inten-
tions d’aller de l’avant avant même que les consul-
tations de la population n’aient eu lieu. La consul-
tation doit toujours précéder la décision et l’infor-
mation pertinente précéder la consultation, il en
va de la légitimité et de la crédibilité de cette der-
nière. Souhaitons que le BAPE puisse continuer
de jouer un rôle important dans la suite de ce dos-
sier majeur et structurant dans la mise en œuvre
du développement durable au Québec.

Ont signé ce texte: Jean Baril (Centre du
droit de l’environnement et auteur du

livre Le BAPE devant les citoyens), Marie
Beaubien (conseillère en communication

et affaires publiques), Michel Bélanger
(Centre du droit de l’environnement et ex-

commissaire additionnel au BAPE),
Laurence Bhérer (professeur en sciences

politiques à l’Université de Montréal),
André Delisle (conseiller en participation
du public et ex-vice-président du BAPE),

Michel Gariépy (professeur à l’Institut
d’urbanisme de l’Université de Montréal

et ex-commissaire additionnel au BAPE),
Mario Gauthier (professeur et chercheur
à l’Université du Québec en Outaouais),

Luc Ouimet (Centre de consultation et
concertation et ex-commissaire au

BAPE), Louis Simard (professeur d’études
politiques à l’Université d’Ottawa), André

Thibault (professeur à l’Université du
Québec à Trois-Rivières et ex-

commissaire additionnel au BAPE).

Gaz de schiste

Le BAPE passe avec succès le test de l’indépendance

C L A U D E  S A U V E P L A N E

Ancien conseiller interrégional pour l’eau au
Secrétariat des Nations unies et membre du conseil
d’administration d’Action contre la faim Canada

eau non potable tue plus que le can-
cer, le sida et la guer re réunis.
Chaque année, 8 millions d’individus
meurent des suites de maladies
d’origine hydrique, soit pas moins
de quinze personnes par minute.

Parmi eux, 1,5 million d’enfants meurent an-
nuellement de simples diarrhées directement
attribuables à l’ingestion d’eau insalubre. Cet-
te hécatombe silencieuse est non seulement
dramatique, mais elle est aussi mal connue,
sur tout dans les pays riches, tant et si bien
que les décideurs politiques ne se sentent pas
tenus de prendre les mesures qui s’imposent
pour l’enrayer.

Mais ce scandale humanitaire du XXIe siècle
ne s’arrête pas là: 2,5 milliards d’individus n’ont
pas accès à des toilettes dignes de ce nom, fai-
sant courir à ces victimes un risque majeur de
santé publique sans parler de l’atteinte quotidien-
ne à leur dignité humaine. 

Déjà affligés par des difficultés liées au rem-
boursement de la dette, des fluctuations
constantes des marchés financiers des pays
riches, les termes inégaux de l’échange avec ces
mêmes pays sans compter les crises politiques
que traversent certains, nombre de pays en dé-
veloppement n’arrivent pas à répondre aux be-
soins en eau de leurs populations. L’avenir
semble peu reluisant, la moitié de la croissance
urbaine du monde étant prévue dans des bidon-
villes sans infrastructures adéquates. Aujour-
d’hui, dans ces zones urbaines mal desservies,
on paie plus cher l’eau que dans les zones mieux
nanties: faute d’avoir son propre robinet, on s’ap-
provisionne chez celui qui en a un, à un prix.

Investissement doublé
La croissance des besoins non satisfaits se

poursuit inexorablement et, en dépit des pro-
messes de Monterrey et de Johannesburg, les
investissements indispensables pour trouver
des réponses durables et rapides aux besoins
en eau font défaut. La relégation au secteur pri-
vé des services d’eau potable et d’assainisse-

ment dans les villes, encouragée par de nom-
breux bailleurs de fonds, ne s’est pas révélée
être la panacée proclamée. Les garde-fous que
devaient représenter des organismes régula-
teurs, mis en place à la hâte et selon des mo-
dèles quasi uniformes, n’ont pas joué leur rôle
de protection du consommateur, car ces orga-
nismes sont le plus souvent juges et parties. 

Pour satisfaire l’Objectif du millénaire pour le
développement (OMD) entre 2000 et 2015, c’est-
à-dire pour diviser par deux le nombre de gens
qui n’ont pas accès à l’eau et à l’assainissement, il
s’agirait de doubler l’investissement actuel pour
arriver à 1,22 milliard de dollars par an, et ce,
sous forme de dons. Or l’eau productive, utilisée
à des fins agricoles, énergétiques ou indus-
trielles, et capable de créer des revenus, repré-
sente plus de 70 % de la consommation en eau
des pays pauvres. Sans compter les bénéfices sa-
nitaires évidents de l’eau potable et de l’assainis-
sement, l’investissement en eau pour la produc-
tion aurait d’importantes retombées écono-
miques qui contribueraient à la croissance éco-
nomique et la capacité des pays de subvenir à
leurs besoins en eau et autres.

Droit d’accès à l’eau
Le droit d’accès à l’eau potable pour tous re-

connu récemment par les Nations unies
(d’abord par le Comité sur les droits écono-
miques, culturels et sociaux lors de sa session
du 28 novembre 2002 à Genève, puis officialisé
en juillet 2010 par l’Assemblée générale des
Nations unies) est un droit humain fondamen-
tal et inaliénable: chaque personne, quel que
soit son niveau socioéconomique, doit pouvoir
disposer de l’eau nécessaire à ses besoins 
essentiels et vitaux. Dans les pays qui se sont
engagés à reconnaître ce droit, les plus vulné-
rables et les plus déshérités ont désormais la
possibilité juridique de le faire valoir.

Ils doivent avoir également accès à l’eau
productive et à des services adéquats d’assai-
nissement en tenant compte de la nécessaire
protection des ressources en eau et des éco-
systèmes aquatiques. L’eau est un bien social,
culturel et environnemental tout autant qu’un
bien économique. Une meilleure organisation
— publique — de la gestion des services et de
l’entretien des installations, une participation

des usagers et capacités locales dans les prises
de décisions et une conscience environnemen-
tale sont indispensables. Car une gestion adé-
quate et durable de l’eau, ressource en quanti-
té limitée et fragile, mais indispensable à la vie,
nécessite une approche globale conciliant dé-
veloppement socio-économique, prise en
compte des contraintes physiques et tech-
niques et protection des écosystèmes. 

Vision durable
L’eau et le développement durable sont ainsi

indissociables. L’eau constitue un point d’en-
trée fondamental dans la mise en place de mé-
canismes décentralisés ou «horizontaux» qui
encouragent le développement de l’organisa-
tion communautaire et la démarche citoyenne,
en appui aux initiatives de base. L’eau producti-
ve contribue à la création d’emplois, favorise la
participation communautaire et le développe-
ment durable, bien que ces aspects soient enco-
re insuf fisamment incorporés dans les pro-
grammes liés à l’eau et l’assainissement.

Le rôle essentiel des femmes dans l’approvi-
sionnement, la gestion et la préservation de
l’eau doit être pleinement reconnu. Ce sont les
principales pourvoyeuses et gestionnaires de
fait de la ressource. Il convient de leur donner
les moyens et le pouvoir de participer, à tous
les niveaux, aux prises de décision concernant
les programmes de mise en valeur des res-
sources en eau. Du point de vue environne-
mental, l’eau est une ressource éminemment
vulnérable à l’exploitation incontrôlée et à la
pollution qu’il faut préserver pour les généra-
tions futures.

Une plate-forme internationale de surveillan-
ce citoyenne pour l’eau et l’assainissement de-
vrait être un instrument d’arbitrage et d’appui
fondé sur les principes d’équité, de solidarité
et de contrôle citoyen. Elle serait destinée à
jouer un rôle inconditionnel et désintéressé de
«chien de garde» pour la sauvegarde des inté-
rêts des populations, notamment des plus
pauvres, en proposant des solutions alterna-
tives et par ticipatives, bien adaptées aux
contextes socioculturels et aux capacités lo-
cales, respectueuses de l’environnement, dans
un souci de développement humain durable et
de garantie des droits d’accès.

Journée mondiale de l’eau

L’eau ne coule pas comme il faut pour tous
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Gilles Duceppe réclame depuis des mois que le
Québec reçoive une compensation, comme cela a
été le cas pour l’Ontario et la Colombie-Britannique,
pour avoir harmonisé il y a 19 ans sa taxe de vente
avec la taxe sur les produits et services (TPS) fé-
dérale. Montant réclamé: 2,2 milliards de dollars.

«Il y a eu d’importants progrès réalisés au cours
des derniers jours, mais, encore une fois, le dossier
n’est pas pleinement complété. Les discussions se
poursuivent, et notre budget sera présenté demain
[aujourd’hui]», a répondu à la Chambre des com-
munes le ministre Christian Paradis, lieutenant
de Stephen Harper pour le Québec.

M. Duceppe a indiqué qu’il étudierait le bud-
get, mais que son appui était conditionnel à cette
compensation rétroactive. «Ça doit être là, et une
fois que c’est là, on évaluera le reste à l’économie
générale du budget.»

De son côté, le chef du Nouveau Parti démo-
cratique, Jack Layton, maintient le suspense
quant à ses intentions. Permettra-t-il au gouverne-
ment de Stephen Harper de survivre en appuyant
le budget? Il ne se décidera probablement que de-
main après avoir rencontré ses députés. «C’est
possible de voter pour, mais on doit l’évaluer pour
déterminer si c’est bon pour les Canadiens et si ça
répond à tous les aspects que nous avons soulignés
et que nous avons présentés au gouvernement.»

Immédiatement, il s’est fait attaquer par les libé-
raux, qui ont donné la mesure de ce qu’aura à endu-
rer le NPD s’il maintient les conservateurs au pou-
voir. «Il n’y a pas si longtemps, lorsque nous avions
annoncé que nous appuierions certaines questions de
confiance, le NPD avait émis de grands cris d’outra-
ge. Eux seuls avaient le monopole des principes et de
la vertu, [disant] qu’ils avaient toujours défendu des
principes, s’étaient opposés au gouvernement et que
nous manquions de courage, a rappelé le député libé-
ral Dominic LeBlanc. Alors, nous verrons demain.»

Les néodémocrates se sont moqués des libé-
raux chaque fois qu’ils ont voté avec les conserva-
teurs à la Chambre des communes depuis 2006.
Ils ont poussé le sarcasme jusqu’à apporter un
énorme gâteau d’anniversaire au Parlement pour
souligner le 79e vote. Le NPD avait empêché la te-
nue d’une élection à l’automne 2009 en accordant
à son tour sa confiance au gouvernement.

Outrage
Le budget de cette année est déposé dans un

climat de haute tension à la Chambre des com-
munes. Hier, le comité de la Procédure et des af-
faires de la Chambre a comme prévu adopté un
rapport concluant que le gouvernement avait
commis un outrage envers le Parlement en ne
dévoilant pas les coûts prévus de ses projets de
loi en matière de justice.

Le comité, au sein duquel l’opposition détient la
majorité, conclut que le gouvernement «n’a pas
présenté tous les documents spécifiques» et qu’il «n’a
pas donné d’excuse valable» à ce refus. «Cela fait
obstacle à l’exercice des fonctions de la Chambre et
[...] constitue un outrage au Parlement», est-il écrit.

Sans surprise, la minorité conservatrice du co-
mité a rédigé un rapport dissident. «Il est clair
que les députés de l’opposition ont jugé les résultats
des audiences avant même qu’elles ne débutent.
[...] Le rapport présenté par le comité n’est qu’une
manœuvre politique partisane qui diminue la va-
leur de l’important travail du Parlement.»

Ce rapport ne sera toutefois pas voté par la to-
talité des élus avant la fin de la semaine, les
conservateurs ayant eu recours à la procédure
parlementaire pour en retarder le débat. Ce se-
rait la première fois dans l’histoire du Canada
que le gouvernement est déclaré coupable d’ou-
trage envers le Parlement.

À ce tableau s’ajoutent les allégations de trafic
d’influence pesant contre l’ancien conseiller de
M. Harper Bruce Carson, les accusations d’Élec-
tions Canada contre le Parti conservateur et
quatre de ses dirigeants, de même qu’un rapport
déposé hier par la commissaire à l’information
concluant qu’un adjoint politique conservateur a
entravé la divulgation de documents en vertu de
la Loi (voir texte en page A 3).

Le chef libéral, Michael Ignatieff, a bien indiqué
hier qu’il n’avait pas l’intention d’appuyer le budget à
cause de toutes ces questions d’éthique. «Le gouver-
nement fait face à des accusations de fraude électorale,
de trafic d’influence et de manigances avec l’accès à
l’information. Pire encore, un comité du Parlement a
jugé que ce gouvernement est coupable d’outrage au
Parlement. Comment les Canadiens pourraient-ils
avoir confiance en un gouvernement qui les traite eux
et nos institutions avec un tel mépris?», a-t-il lancé en
Chambre. Dans un communiqué de presse, il a de-
mandé: «Comment pouvons-nous croire que le budget
de demain [aujourd’hui] ait la moindre crédibilité?»

Le Devoir

BUDGET
SUITE DE LA PAGE 1

C’est à la fois sur le choix des cibles et sur la
structure de commandement de l’opération que des
pays aussi divers que l’Italie, l’Allemagne, la Norvè-
ge et la Turquie ont fait porter leurs interrogations
et leurs critiques. 

Celles-ci reflètent les divisions qui minent l’Union
européenne, l’OTAN et la Ligue arabe sur l’action à
mener en Libye. Le chef du regroupement arabe,
Amr Moussa, qui avait soutenu l’instauration d’une
zone d’exclusion aérienne, a estimé que les bombar-
dements s’écartaient de leur but, avant de changer
de ton hier et d’affirmer que ses propos de la vielle
avaient été mal interprétés.

La résolution 1973 adoptée jeudi dernier par le
Conseil de sécurité autorise «toutes les mesures néces-
saires» pour protéger les civils, y compris des
frappes aériennes, et prévoit une zone d’exclusion
pour empêcher les avions du dirigeant libyen de
bombarder ses opposants.

L’Allemagne, qui s’était abstenue jeudi de voter la
résolution 1973, et l’Italie ont reproché hier à la coali-
tion d’avoir bombardé des cibles au sol, notamment
des défenses antiaériennes et des blindés. Rome et
Berlin faisaient plus ou moins explicitement écho
aux critiques formulées plus tôt par la Ligue arabe,
dont le soutien aux opérations en cours est jugé es-
sentiel d’un point de vue diplomatique. 

Les zones d’exclusion peuvent difficilement fonc-
tionner sans qu’on élimine les batteries antiaé-
riennes et les centres de commandement, s’enten-
dent pour dire plusieurs experts militaires.

La cacophonie règne donc sur les objectifs et les
moyens de l’opération «Aube de l’Odyssée». S’agit-il
seulement de protéger les civils attaqués par les
forces pro-Kadhafi ou de chasser l’homme fort li-

byen du pouvoir, voire de le tuer? Dans la première
hypothèse, faut-il se contenter d’instaurer une zone
d’exclusion aérienne ou en profiter pour détruire
des chars et d’autres cibles militaires?

Le président américain, Barack Obama, n’a pas
été parfaitement clair hier. «Notre action militaire in-
tervient en soutien d’un mandat international du
Conseil de sécurité qui se concentre spécifiquement sur
la menace humanitaire posée par le colonel Kadhafi à
son peuple», a-t-il rappelé. «J’ai également annoncé
que la position américaine est que Kadhafi doit par-
tir», a-t-il néanmoins ajouté.

Les dirigeants britanniques ont été encore plus
vagues sur l’éventualité de frapper directement le co-
lonel Kadhafi, dont le camp retranché qui lui sert de
résidence a été ciblé en fin de semaine. Deux mi-
nistres, ceux de la Défense et des Affaires étrangères,
ont notamment refusé d’exclure cette éventualité.

Le rôle de l’OTAN
Au cours d’une réunion à Bruxelles hier, les am-

bassadeurs de la plupart des pays membres de
l’OTAN ont exprimé le souhait que l’Alliance atlan-
tique prenne au plus tôt le relais de la coalition ad
hoc formée samedi à Paris. 

Actuellement, les opérations sont nationales, mais
coordonnées par les QG américains de Ramstein,
en Allemagne, et de Naples, en Italie.

Le président américain, en visite au Chili, a affir-
mé hier que les États-Unis céderaient le contrôle
des opérations militaires au cours des prochains
jours. Sans exprimer sa préférence, le secrétaire
américain à la Défense, Robert Gates, avait déclaré
dimanche que son pays espérait transmettre la res-
ponsabilité de cette coordination à la France, à la
Grande-Bretagne ou à l’OTAN. 

Le premier ministre britannique, David Cameron,
s’est prononcé hier en faveur d’une prise en charge
par l’OTAN. La France, de son côté, a dit craindre
que cela ne soit mal perçu par certains pays arabes.

La Norvège a pour sa part suspendu sa participation
jusqu’à ce que la situation relative au commande-
ment soit clarifiée. 

L’Italie s’est montrée particulièrement favorable à
une prise en charge de l’OTAN tandis que l’Alle-
magne et la Turquie la souhaitent, mais seulement
si on passe d’une mission de bombardement à une
mission à caractère essentiellement humanitaire.

À Ottawa, le ministre de la Défense, Peter Mac-
Kay, a reconnu qu’il y avait des tiraillements au sein
de la coalition, notamment sur le pays qui doit en as-
surer la direction. «On est au début, ça ne fait que
quelques jours», a-t-il dit, avant de préciser que pour
l’instant, il s’agit d’une opération «dirigée par les
États-Unis». «Nos pilotes se rapportent toutefois au
commandement du Canada», a-t-il ajouté.

Le ministre MacKay a néanmoins affirmé que
cette situation pourrait changer. «Est-ce que l’OTAN
va prendre la direction des opérations? On verra. Il y
a des discussions à un haut niveau actuellement, no-
tamment au quartier général de l’OTAN à Bruxelles.
Il y a des opinions différentes sur le moment où cela
pourrait survenir, mais je pense que cette mission va
devenir celle de l’OTAN sous peu.»

En ce qui concerne les critiques sur les frappes
de la coalition, notamment de la Ligue arabe cette
fin de semaine, le ministre a affirmé qu’il ne s’agit
pas d’une «fissure» dans la coalition. «Je dirais qu’il y
a eu une ambiguïté dans la position de la Ligue arabe,
mais je pense qu’elle a clarifié sa position. [...] Je pense
qu’il y a maintenant unanimité.»

Le Conseil de sécurité a rejeté hier la demande li-
byenne d’une réunion d’urgence. L’organe onusien
tiendra bien des assises jeudi, mais celles-ci étaient
déjà prévues au programme et porteront sur le suivi
à donner à la résolution 1973.

Le Devoir
Avec Alec Castonguay et les dépêches de

l’Agence France-Presse
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Selon Patrick Bonin, de l’AQLPA, les vents domi-
nants qui touchent Toronto se dirigent avec
constance vers le Québec. Ainsi, toute fuite majeure
de particules radioactives aux centrales ontariennes
de Pickering et de Darlington, construites à l’est de
Toronto, pousserait implacablement le nuage radio-
actif vers Montréal et la vallée du Saint-Laurent. 

Depuis des décennies, Environnement Canada a
établi que plus de la moitié du smog qu’on respire à
Montréal et la moitié de la pollution acide provien-
nent de la région de la capitale ontarienne. La pollu-
tion nucléaire suivrait le même chemin.

Dans un premier temps, expliquait Patrick Bonin,
l’AQLPA demandera à la Commission canadienne
de sécurité nucléaire (CCSN), comme l’ont fait les
groupes ontariens, de surseoir à l’audience sur les
deux nouveaux réacteurs de Darlington, qui débu-
tait hier. 

«La commission, dit-il, vient de demander à l’indus-
trie nucléaire de dire comment elle fera face à un acci-
dent comme celui du Japon. Tant qu’on ne saura pas
comment les réacteurs existants peuvent résister à un
accident semblable et ce qu’il faut y changer, il est im-
pensable d’accorder une licence pour de nouveaux ré-
acteurs selon les anciennes normes.»

Le porte-parole de l’AQLPA, qui réclamait lui aus-
si hier la fermeture de Gentilly-2, affirme que «Dar-
lington est potentiellement plus dangereux pour Mont-
réal que Gentilly-2».

Il estime par ailleurs, tout comme MCN-21, que
le gouvernement québécois «doit intervenir devant
la CCSN pour s’opposer au projet de Darlington, pour
exiger une étude en règle des risques que ce suréquipe-
ment fera courir à Montréal et à l’agriculture de la
vallée du Saint-Laurent. Et Québec, qui a des respon-
sabilités précises en matière de pollution atmosphé-
rique, doit aussi réaliser sa propre contre-expertise
dans un dossier de cette importance.»

Il a été impossible hier de savoir si Québec et la
Ville de Montréal ont songé à présenter des mé-
moires devant la CCSN en raison des risques que
les centrales ontariennes font courir au Québec. 

Même si ce n’était pas au programme de la confé-

rence de presse convoquée notamment par Les Ar-
tistes pour la paix, la plupart des porte-parole pré-
sents ont salué l’importance des changements, divul-
gués hier par Le Devoir, que la chef du Parti québé-
cois, Pauline Marois, entend apporter à la politique
énergétique du Québec, notamment la fermeture de
Gentilly-2. Mme Marois a d’ailleurs confirmé ces
changements hier à l’occasion d’un point de presse.

Le député péquiste de Drummond, Yves-Fran-
çois Blanchet, a pour sa part précisé que la réfection
de Gentilly-2 serait arrêtée même si Hydro-Québec
démarrait le projet.

Dissonance de l’ADQ
Seule hier l’ADQ s’est opposée à la transforma-

tion majeure de la politique énergétique proposée
par Pauline Marois. Pour Gérard Deltell, Mme Ma-
rois «va nuire à l’économie de la Mauricie et du
Centre-du-Québec» par une vision qualifiée «d’irres-
ponsable». 

Du côté d’Hydro-Québec, le mutisme était la
règle: «Aujourd’hui, il n’y aura pas de commentaire
de la part d’Hydro-Québec», précisait la porte-parole,
Marie-Hélène Devault.

La douzaine d’organismes regroupés par le mou-
vement Sortons le Québec du nucléaire ont fait va-
loir que les coûts de la réfection de Gentilly-2 —
«un stade olympique énergétique», selon Karel May-

rand de la Fondation David Suzuki — dépasseront
les 2 milliards si l’on se fie aux évaluations de la
centrale jumelle de Pointe Lepreau au Nouveau-
Brunswick. Ces coûts ne justifient aucunement un
prolongement de production de 5 à 10 ans, ont fait
valoir d’autres, même si Hydro-Québec estime pou-
voir produire pendant 25 ans avec une centrale re-
construite. Il n’y aurait aucun cas de réfection au
Canada qui aurait prolongé la vie utile d’un réacteur
CANDU pendant plus de dix ans.

Plusieurs intervenants ont fait valoir que le Qué-
bec a d’autant moins besoin de courir le risque du
nucléaire alors qu’il exporte ses surplus d’électricité,
une énergie produite à meilleur prix et sans les
risques associés au nucléaire, qui ne seraient pas as-
sociés uniquement aux accidents, mais à la simple
présence d’une centrale en milieu humain. Les rejets
de tritium de Gentilly-2 seraient mal surveillés par
Québec, selon plusieurs, et ils dépasseraient en rai-
son de normes laxistes de 475 fois les normes califor-
niennes, selon Christian Simard, de Nature Québec.

Le député péquiste Blanchet a pour sa part pré-
senté les résolutions adoptées par 320 conseils mu-
nicipaux du Québec pour condamner le recours au
nucléaire. Il s’agit d’une initiative du maire écologis-
te d’Amqui, Gaétan Ruest.
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fois, s’approche de la côte. À son bord, Tintin, jeune re-
porter au Petit Vingtième, son fidèle compagnon, Mi-
lou, et son pote, rencontré dans une histoire de crabes
aux pinces d’or, le capitaine Haddock, qui, après
81 ans d’existence et surtout des aventures stoppées
net et figées dans une autre époque à la mort de leur
créateur, Hergé, il y a 28 ans, ont finalement encore
des choses à dire... au pays du documentaire.

Le pari était risqué: «dépoussiérer un peu les al-
bums de Tintin afin qu’ils parlent un peu plus à la jeu-
ne génération d’aujourd’hui, et ce, en mettant en ima-
ge et en documentaire les aventures imaginées par
Hergé», explique Henri de Gerlache, réalisateur du
tout premier épisode de la série Sur les traces de Tin-
tin, qui va être présentée ce soir à Montréal, en pre-
mière québécoise, dans le cadre de la 29e édition du
Festival international du film sur l’art (FIFA). 

L’homme s’est frotté au Temple du soleil (1949)
qui, dans cet improbable cadre imaginé par le pro-
ducteur français Stéphane Millière, avec l’imprima-
tur des ayants droit (forcément) du patrimoine lé-
gué par le bédéiste belge, devient prétexte à un
étonnant voyage au Pérou. Itinéraire: de Callao au
Machu Picchu, en passant par les Andes, l’Amazo-
nie et ses nombreux obstacles. Le Crabe aux pinces
d’or, Tintin au Tibet, Le Lotus bleu et Les Cigares du
pharaon complètent ce quintette de documentaires

atypiques mis à l’affichage par le Festival.
Entre réel, paysages contemporains et superposi-

tions de vignettes, les méchants et les menaces ne
sont jamais bien loin. On s’en souvient: dans Le
Temple du soleil, Tintin est sur les traces de son ami,
le professeur Tournesol, disparu dans Les Sept
Boules de cristal, comme bien d’autres scientifiques
qui s’intéressaient de trop près à des momies incas.
Avec son nouvel ami Zorrino, l’Indien quechua mar-
chand d’oranges sauvé de deux brutes par Tintin
sur le marché de Jauga, il va dénouer l’intrigue, en
tâtant de l’anaconda, des sommets enneigés, en fai-
sant face à la mort et en étant sauvé par une éclipse
totale du soleil. En gros.

Un imaginaire à respecter
En entrevue au Devoir la semaine dernière, le

réalisateur l’a admis: transposer l’univers de Tintin
en documentaire relève du défi de création, tout
comme l’adaptation d’un roman au grand écran. «Il
peut toujours y avoir une déception du lecteur qui ne
va pas retrouver à l’écran ce qu’il avait imaginé lui-
même en lisant cette bande dessinée, dit-il. La bande
dessinée a la capacité de développer l’imaginaire. Or,
en mettant des sons et des images sur cet imaginaire,
on peut le dévoyer.»

Vrai. Mais avec ses confrontations amusantes de
cases des albums aux paysages d’aujourd’hui, ses
anonymes rejouant malgré eux les scènes de l’al-
bum, ses images d’archives et ses interventions du
tintinologue Philippe Godin, l’exercice évite facile-
ment les écueils, sans doute en raison de la collabo-

ration d’Hergé, qui mettait un point d’honneur à do-
cumenter ses fictions avec une précision quasi chi-
rurgicale. En témoignent ces voyages en Amérique
du Sud, mais aussi au Maroc, à Shanghai, au Népal,
en Égypte et au Tibet, où l’équipe de documenta-
ristes, à raison d’un cinéaste différent par épisode,
est allée reconstituer le fil des aventures de l’hom-
me sans âge, mais avec toupet.

«Cette précision est apparue très vite sur le terrain,
dit M. de Gerlache. Même s’il n’est jamais allé au Pé-
rou, Hergé s’est basé sur une documentation rigoureu-
se, assez stupéfiante même, qui nous a permis de faire
beaucoup d’allers-retours entre les vignettes de l’album
et la réalité» afin de mettre en relief le fond de l’al-
bum: une quête initiatique plaçant Tintin à la re-
cherche d’une civilisation perdue et du trésor des In-
cas, «une chose qui a fait rêver toute une génération de
lecteurs quand l’album est sorti», ajoute-t-il. 

Avec un budget d’environ 200 000 $ par épisode
— que la chaîne ARTV va mettre à son antenne dé-
but avril —, le rêve, lui, cherche désormais à se
poursuivre sous cette autre forme qui place le voya-
ge, la découverte et l’exotisme au centre de sa tra-
me narrative. «Les albums choisis s’y prêtent le plus,
poursuit le documentariste. C’était une des conditions
de la réussite. Les Bijoux de la Castafiore ou Vol 714
pour Sydney n’avaient certainement pas ce même po-
tentiel»... de survivre à la mutation et de confirmer
ce que l’on savait déjà: même s’il a 81 ans, Tintin est
finalement encore très jeune et bien de son temps. 
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Rectificatif
Une erreur s’est glissée dans le texte intitulé «Le
sort réservé aux entreprises», publié en page B 1
de notre édition des 19 et 20 mars 2011. Le taux
d’imposition fédéral des entreprises est passé de
18 % à 16,5 % le 1er janvier dernier et non de
18,5 % à 16,5 % comme nous l’avons écrit. 

Précision
Afin de dissiper toute confusion, l’artiste Paul
Bureau nous signale qu’il n’est pas le Paul Bu-
reau qui a signé une lettre d’opinion, publiée
dans Le Devoir des 19 et 20 mars derniers, intitu-
lée «La situation culturelle».

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Le Dr Michael Dworkind, président des Physicians for Global Survival, Karel Mayrand de la
Fondation David Suzuki, Éric Darier de Greenpeace, Kim Cornelissen de l’AQLPA, Daniel Breton
de MCN-21, Christian Simard de Nature Québec et Françoise David, de Québec solidaire, lors de
la conférence de presse d’hier réclamant le déclassement définitif de la centrale Gentilly-2 .


